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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE /// 

L’article R 151-51 du code de l’urbanisme indique :  

« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes d'utilité 

publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au 

présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 

151-53. » 

L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise : 

« Les plans locaux d'urbanisme comportent en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. » 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations 

administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 

législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 

équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme. Elles ont été reportées sur le plan au 1/10 000, annexé 

au présent document.  

Les fiches ci-après apportent des éléments complémentaires aux références indiquées sur le plan.  

Chaque fiche fournit : 

 la procédure d’institution ; 

 les indemnisations ; 

 la publicité ; 

 les droits du propriétaire. 

 

Le plan des servitudes fournit par l’Etat dans l’additif  de son Porter à Connaissance de 

février 2016 est disponible en annexes du présent document.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
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LISTE/// 
CODE DENOMINATION DESCRIPTION ACTE 

D'INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSABLE 

 

AC 1 
 

Monuments 

historiques - 

Servitudes de 

protection des 

monuments 

historiques 

 

- classé 

- inscrit 

 

Servitude de protection de 

 

_ l’église Saint-Hilaire 

 

_ l'abbaye et château : 

• mur de l’ancienne cuisine 

du château comprenant 

trois arcades et quatre 

piliers 

• ensemble des murs 

constituant l'ancienne salle 

capitulaire, y compris la 

cage de l'ancien escalier du 

XVIII
ème 

siècle, la pièce à 

la suite vers le sud et celle 

de l'extrémité nord ; 

fontaine qui marque le 

centre de l'ancien cloître de 

la fin du XVIII
ème 

siècle ; 

colonne ionique qui semble 

être un vestige de l'ancien 

portail de l'église abbatiale 

du XVIII
ème 

siècle ; 

terrasse, murs de 

soubassement Louis XIII et 

salles voûtées 

au-dessous 

 

Effets principaux : 

- Travaux sur les immeubles situés 

dans un périmètre de 500 m autour de 

l’édifice (à partir du bord extérieur du 

monument) soumis à l'accord de 

l'Architecte des Bâtiments de France. 

- Travaux sur l'édifice où les 

immeubles adossés sont 

soumis à autorisation. 

 

Lois et Décrets en 

vigueur 

 

MH Classé le 20 

janvier 1921 

 

 

MH Classé par 

décret du 

30/11/1926 

 

 

MH Classés le 20 

février 1932. 

 

Service Départemental 

de l'Architecture 

38 rue Cérès 

51081 REIMS 

cedex 

 

Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 

3 Faubourg St Antoine 

51037 CHALONS en 

CHAMPAGNE 

cedex 
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AC 2 
 

Protection des sites 

- Servitudes de 

protection des sites 

et des monuments 

naturels 

 

Servitude de protection de 

 

_ ensemble formé par le Village 

(délimité suivant les parcelles 

désignées dans l’arrêté) 

 

_ Place dite « du Château » 

 

Site classé : 

- Obligation pour le propriétaire 

d'obtenir l'autorisation de l’autorité 

compétente avant travaux susceptibles 

de détruire ou de modifier l'aspect des 

lieux. 

 

- Interdiction de toute publicité dans 

les sites inscrits ou classés. 

 

Loi du 02.05.1930 

modifiée art. 17 

 

site classé le 7 

août 1980 

 

 

 

site classé le 30 

novembre 1953 

 

Service Départemental 

de l'Architecture 

38 rue Cérès 

51081 REIMS cédex 

 

Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 

3 Faubourg St Antoine 

51037 CHALONS en 

CHAMPAGNE cédex 

EL7 
 
 
 
 
 
 
 

 

Circulation 
routière - 

Servitudes 
d'alignement 

 
 

(non reportées sur 
le plan) 

Servitude attachée à l'alignement des 
routes nationales, départementales ou 
communales. 
Effets principaux : 
Servitude non confortandi sur les 
immeubles bâtis frappés d'alignement. 
Servitudes non aedificandi sur les 
immeubles non bâtis. 
 
Liste des servitudes :  
 
Voiries départementales : rue du 
Paradis, rue de la Hache, rue du Mont 
d’Hor, rue du Général Leclerc et 
Chaussée Ste Anne 
 
Voiries communautaires : ruelle 
Niçaise, ruelle St Thiou, allée des 
Plantières et rue du Moulin 

 
Plan approuvé le 
: 
13 Octobre 1924 
 
24 Mai 1924. 

Conseil 
Départemental de la 
Marne 

Direction des routes 
départementales 
2 bis rue de Jessaint 
51000 Châlons-en-
Champagne 
 
 
 
 
 

 

EL 11 

 

Voies express et 

déviations 

d'agglomérations - 

Servitudes relatives 

aux voies express 

et aux déviations 

d'agglomérations 

 

Servitude d'interdiction d'accès grevant 

les propriétaires riverains de 

 

 

RD 944 (boulevard des Tondeurs) 

 

Loi 69-7 du 

03.01.1969 article 

5. 

Décret n° 70-759 

du 18.08.1970. 

Décret n° 72-943 

du 10.10.1972. 

 

Conseil 

Départemental de la 

Marne 

Direction des 

routes 

départementales 

2 bis rue de Jessaint 

51000 CHALONS 

EN CHAMPAGNE 
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I 3 
 

Gaz - 

Servitudes relatives 

à l'établissement des 

canalisations de 

distribution et de 

transport de gaz 

 

Servitude de protection des ouvrages 

suivants : 

 

_ Cf annexe GRT Gaz 

 

Effets principaux : 

Consultation de GRTgaz dès que sont 

connus des projets de construction dans 

les zones de dangers. 

Interdiction ou réglementation de 

certains modes d'occupation du sol à 

proximité de la canalisation. 

 

Art. 12 modifié 

de la loi du 

15.06.1906. Loi 

de finances du 

13.07.1925 art. 

298. Loi 46.628 

du 08.04.1946. 

Décret 64.481 du 

21.01.1964. 

Art. 29 du décret 

du 15.10.1985. 

 

Arrêté préfectoral 

du 27 janvier 2017 

 

GRTgaz 

cellule 

travaux tiers 

bd de la 

république 

BP 34 

62 232 ANNEZIN 

 

I 4 

 

Électricité - 

 Servitudes relatives 

à l'établissement des 

canalisations 

électriques 

 

Servitude d'ancrage, d'appui, de 

passage et d'élagage d'arbres relatives 

aux ouvrages électriques. 

 

Profitant : 

1) au réseau d'alimentation publique 

HTA et BT 

 

2) aux lignes HTB 

Pour les lignes HTB, les servitudes 

comprennent en outre l’obligation de 

déclarer à l’exploitant l’intention 

d’effectuer des travaux à proximité des 

ouvrages. 

 

Ligne 63kV à 2 circuits : 

- - GUIGNICOURT – ORMES 

- - CERNAY –  GUIGNICOURT 

 

Ligne 63kV CERNAY –  

GUIGNICOURT 

 

Lois, décrets et 

arrêtés en 

vigueur dont 

Décret n°91-

1147 du 

14/10/1991 

Arrêté du 16 

novembre 

1994 

 

E.R.D.F. 

Service Reims 

Champagne 

2 Rue St-Charles 

51095 REIMS CEDEX 

R.T.E. 

GMR 

Champagne- 

Ardenne 

Impasse de la chaufferie 

– 

BP 246 

PT 2 Télécommunications 

- 

Servitudes relatives 

aux transmissions 

radio-électriques 

concernant la 

protection contre les 

obstacles, des centres 

d'émission et de 

réception exploités 

par l'Etat. 

Zone secondaire de dégagement du 

centre radioélectrique de 

- BETHENY/BASE AERIENNE 

 

Effets principaux : 

Interdiction d'édifier des constructions 

dépassant la cote NGF fixée par le texte 

d’institution. 

 

Zones spéciales de dégagement de la 

liaison hertzienne de 

 

BERRU/LA VIGIE – 

FISMES/MONTAGNE DE PERLES 

 

Effets principaux : 

Interdiction d'édifier des constructions 

dépassant la cote NGF fixée par le texte 

d’institution. 

Art. L 54 à L 56 du 

Code des Postes et 

Télécommunicatio

ns. 

 

En application : 

Servitude instituée 

par 

Décret 20/01/1993 

 

 

 

Décret du 23 

novembre 1989 

Armée de terre 

Etat Major de Zone de 

Défense Metz 

D.AFM/B.SEU 

1, boulevard 

Clemenceau 

CS 30001 

57044 METZ cedex 1 

 

France 

Télécom/URRCA 

101 rue de Louvois 

BP 2830 

51058 REIMS Cédex 
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T 7 Relations aériennes - 

Servitudes à 

l'extérieur des zones 

de dégagement 

concernant des 

installations 

particulières (couvre 

l'ensemble du 

territoire communal) 

Servitude attachée à la protection de la 

circulation aérienne. 

 

Effets principaux : 

Autorisation des ministres chargés de 

l'aviation civile et des armées pour les 

installations de grande hauteur 

-  50 m hors agglomération 

- 100 m en agglomération 

Code de l'Aviation 

Civile : Art. R 244-

1, D 244-1 à D 

244-4. 

 

Arrêté 

interministériel du 

25 Juillet 1990. 

Armée de terre 

Etat Major de Zone de 

Défense Metz 
D.AFM/B.SEU 

1, boulevard 

Clemenceau 

CS 30001 

57044 METZ cedex 1 

 

DGAC-SNIA 

210 route d’Allemagne 

BP 606 

69125 LYON SAINT 

EXUPERY 

 

Région Aérienne Nord-

Est (R.A.N.E.) 

Section Environnement 

Aéronautique - VELIZY 

78129 

VILLACOUBLAY-AIR 
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RECUEIL ///  

 

MONUMENTS HISTORIQUES 

 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des monuments historiques. 

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 août 1941, 

25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 

décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 

1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. 

Loi du 2 mai 1930 (art.28) modifiée par l’article 72 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983. 

Loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, complétée par la loi 

n°85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d’application n°80-923 et n°80-924 du 21 novembre 1980, n°82-211 du 24 

février 1982, n°82-220 du 25 février 1982, n°82-723 du 13 août 1982, n°82-764 du 6 septembre 1982, n°82-1044 

du 7 décembre 1982 et n°89-422 du 27 juin 1989. 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n°70-836 du 10 septembre 1970 

(art.11), n°84-1006 du 15 novembre 1984. 

Décret n°70-836 du 10 septembre 1970 pris par l’application de la loi du 30 décembre 1966, complété par le 

décret n°82-68 du 20 janvier 1982 (art.4). 

Décret n°70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l’application de l’article 2 

de la loi du 30 décembre 1966. 

Code de l’Urbanisme, articles L.410-1, L.421-1, L.421-6, L.422-1, L.422-2, L.422-4, L.430-1, L.430-8, L.441-1, 

L.441-2, R.410-4, R.410-13, R.421-19, R.421-36, R.421-38, R.422-8, R.421-38-1, R.421-38-3,  R.421-38-2, R.421-

38-4, R.421-38-8, R.430-4, R.430-5, R.430-9, R.430-10, R.430-12, R.430-15-7, R.430-26, R.430-27, R.441-3, 

R.442-1, R.442-4-8, R.442-4-9, R.442-6, R.442-6-4, R.442-11-1, R.442-12, R.442-13, R.443-9, R.443-10, R.443-13. 

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, article R.11-15 et article 11 de la loi du 31 décembre 1913. 

Décret n°79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l’architecture. 

Décret n°79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement. 

Décret n°80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 

historiques modifié par le décret n°88-698 du 9 mai 1988. 

Décret n°84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 

Décret n°84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission régionale du 

patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Décret n°85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 

Décret n°86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l’organisation des directions régionales des affaires 

culturelles. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministère de la Culture et de l’Environnement) relative au report en annexe des 

plans d’occupation des sols, des servitudes d’utilité publique concernant les monuments historiques et les sites. 

AC1 
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Circulaire n°80-51 du 15 avril 1980 (Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie) relative à la responsabilité 

des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement en matière de la protection des sites, abords et 

paysages. 

Ministère de la Culture et de la Communication (Direction du Patrimoine). 

Ministère de l’Équipement, du Logement, des Transports et de la Mer (Direction de l’Architecture et de 

l’Urbanisme). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

a) Classement (Loi du 31 décembre 1913 modifiée) 

Sont susceptibles d’être classés : 

- les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l’histoire ou pour l’art un 
intérêt public, 

- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des monuments 
mégalithiques, 

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un 
immeuble classé ou proposé au classement, 

- d’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un immeuble classé 
ou proposé au classement. 

L’initiative du classement appartient au Ministre chargé de la Culture. La demande de classement peut également 

être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande de 

classement est adressée au Préfet de région qui prend l’avis de la commission régionale du patrimoine historique, 

archéologique et ethnologique. Elle est adressée au Ministre chargé de la Culture lorsque l’immeuble est déjà 

inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du Ministre chargé de la Culture après avis de la commission supérieure des 

monuments historiques. 

À défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d’État après avis 

de la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne intéressée à qui 

la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d’État, après avis de la commission 

supérieure des monuments historiques, sur proposition du Ministre chargé des 

b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Sont susceptibles d’être portés sur cet inventaire : 

- les immeubles bâtis ou parties d’immeubles publics ou privés, qui, 
sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un 
intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la 
préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l’article 2 de la loi de 
1913), 

- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un 
immeuble classé ou inscrit (loi du 25 février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L’initiative de l’inscription appartient au Préfet de Région (art. 1er du décret n°84-1006 du 15 novembre 1984)). 

La demande d’inscription peut également être présentée par le propriétaire ou toute personne physique ou 

morale y ayant intérêt. La demande d’inscription est adressée au Préfet de Région. 
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L’inscription est réalisée par le Préfet de Région après avis de la commission régionale du patrimoine historique, 

archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n’est pas requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qu’un monument a fait l’objet d’un classement ou d’une inscription sur l’inventaire, il est institué pour sa 

protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 m 1 dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible 

du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude des « abords » dont les effets sont 

visés au III A-2° (art.1er et 3 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d’une zone de protection du patrimoine architectural et 

urbain (art.70 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983), par contre elle est sans incidence sur les immeubles classés ou 

inscrits sur l’inventaire supplémentaire. 

L’article 72 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l’État a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection 

des monuments naturels et des sites, qui permettaient d’établir autour des monuments historiques une zone de 

protection déterminée comme en matière de protection des sites. Toutefois, les zones de protection créées en 

application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu’à leur suppression 

ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu’avec l’accord exprès du Ministre chargé des 

Monuments Historiques et des sites ou de son délégué ou de l’autorité mentionnée dans le décret instituant la 

zone de protection (art. R.421-38-6 du Code de l’Urbanisme). 

B – INDEMNISATION  

a) Classement 

Le classement d’office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s’il résulte des servitudes et 

obligations qui en découlent, une modification de l’état ou de l’utilisation des lieux déterminant un préjudice 

direct matériel et certain. 

La demande d’indemnité devra être adressée au Préfet et produite dans les six mois à dater de la notification 

du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel à indemnité (Cass. civ. 

1,14 avril 1956 : JC, p. 56, éd. G., IV, 74). 

À défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation saisi par la partie la plus diligente 

(loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l’article 5 de la loi du 31 décembre 1913, décret du 10 septembre 

1970, article 1er à 3). L’indemnité est alors fixée dans les conditions prévues à l’article 13 de l’ordonnance du 

23 octobre 1958 (art. L.13-4 du Code de l’expropriation). 

Les travaux de réparation ou d’entretien et de restauration exécutés à l’initiative du propriétaire après 

autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation de l’État qui peut 

atteindre 50 % du montant total des travaux. 

Lorsque l’État prend en charge une partie des travaux, l’importance de son concours est fixée en tenant compte 

de l’intérêt de l’édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des sacrifices consentis 

par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du monument (décret du 18 mars 

1924, art. 11). 

b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 

                                                           
1 L’expression « périmètre de 500 m » employée par la loi doit s’entendre de la distance de 500 m entre l’immeuble classé ou inscrit et la construction projetée 

(Conseil d’Etat, 29 janvier 1971, S.C.I. « La Charmille de Monsoult » : rec.p.87 , et 15 janvier 1982, Société de construction « Résidence Val Saint-Jacques » : 
DA 1982 n°112). 
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Les travaux d’entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties d’immeubles 

peuvent, le cas échéant, faire l’objet d’une subvention de l’État dans la limite de 40 % de la dépense engagée. 

Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi de finances du 24 

mai 1951). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Aucune indemnisation n’est prévue. 

C – PUBLICITÉ 

a) Classement et inscription sur l’inventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal Officiel de la République Française. 

Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d’inscription sur l’inventaire. 

b) Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concernés sont informés à l’occasion de la publicité afférente aux décisions de classement ou 

d’inscription. 

La seRvitude « abords » est indiquée au certificat d’urbanisme. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Classement 
Possibilité pour le Ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de l’administration et 

aux frais de l’État et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d’entretien jugés 

indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le Ministre des Affaires Culturelles de faire exécuter d’office par son administration les travaux 

de réparation ou d’entretien faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le 

propriétaire n’aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 

contestation. La participation de l’État au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %.  

Le propriétaire peut s’exonérer de sa dette en faisant abandon de l’immeuble à l’État (loi du 30 décembre 1966, 

art. 2 ; décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre II)2. 

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles, de poursuivre l’expropriation de l’immeuble au nom 

de l’État, dans le cas où les travaux de réparation ou d’entretien, faute desquels la conservation serait gravement 

compromise, n’auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction 

administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n°70-836 du 10 septembre 

1970, titre III).Possibilité par le Ministre chargé des Affaires Culturelles de poursuivre, au nom de l’État, 

l’expropriation d’un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l’intérêt public qu’il offre du 

point de vue de l’histoire ou de l’art. Cette possibilité est également offerte aux départements et aux communes 

(art. 6 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles de poursuivre l’expropriation d’un immeuble non 

classé. Tous les effets du classement s’appliquent au propriétaire dès que l’administration lui a notifié son 

                                                           
2 Lorsque l’administration se charge de la réparation ou de l’entretien d’un immeuble classé, l’Etat répond des dommages causés au 

propriétaire, par l’exécution des travaux ou à l’occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de force majeure (Conseil d’État, 
5 mars 1982, Guetre Jean : rec., p.100). 
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intention d’exproprier. Ils cessent de s’appliquer si la déclaration d’utilité publique n’intervient pas dans les 

douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés. La 

cession à une personne privée doit être approuvée par le décret en Conseil d’État (art. 9-2 de la loi du 31 

décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le Ministre chargé des Affaires Culturelles d’ordonner qu’il soit sursis à des travaux devant 

conduire au morcellement ou au dépeçage de l’édifice dans le seul but de vendre des matériaux ainsi détachés. 

Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu’en l’absence de mesure de classement qui doit 

en tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq ans. 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

a) Classement (Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art.10 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire de demander l’accord du Ministre chargé des Monuments Historiques avant 

d’entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de procéder à tout déplacement 

ou destruction de l’immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 

décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du Code de l’Urbanisme. 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est à noter que 

les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de construire (art. R.422-2b du Code de 

l’Urbanisme), dès lors qu’ils entrent dans le champ d’application du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du Code de 

l’Urbanisme (art. R.442-2), le service instructeur doit recueillir l’accord du Ministre chargé des Monuments 

Historiques, prévu à l’article 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de 

manière expresse, n’est soumise à aucun délai d’instruction et peut être délivrée indépendamment de 

l’autorisation d’installation et travaux divers. Les mêmes règles s’appliquent pour d’autres travaux soumis à 

autorisation ou déclaration en vertu du Code de l’Urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d’exécuter les travaux d’entretien ou de réparation 

faute desquels la conservation d’un immeuble classé serait gravement compromise. La mise en demeure doit 

préciser le délai d’exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l’État et qui ne pourra 

être inférieure à 50 %. 

Obligation d’obtenir du Ministre chargé des Monuments Historiques, une autorisation spéciale pour adosser une 

construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 31 décembre 1913). Aussi, le permis de construire 

concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut être délivré qu’avec l’accord exprès du Ministre 

chargé des Monuments Historiques ou de son délégué (art. R.421-38-3 du Code de l’Urbanisme) 3. 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art.R.421-12 et R.421-19b du Code de l’Urbanisme). Un 

exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service instructeur, au Directeur Régional 

des Affaires Culturelles (art. R.421-38-3 du Code de l’Urbanisme) 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de permis de construire 

mais soumis au régime de déclaration en application de l’article L.422-2 du Code de l’Urbanisme, le service 

instructeur consulte l’autorité visée à l’article R.421-38-3 du Code de l’Urbanisme. L’autorité ainsi concernée 

fait connaître à l’autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un 

mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. À défaut de réponse dans ce délai, 

elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R.422-8 du Code de l’Urbanisme). 

                                                           
3 Les dispositions de cet article ne sont applicables qu’aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux terrains limitrophes 

(Conseil d’État, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 1981, n°212). 
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Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d’un immeuble classé, doit faire une déclaration de clôture 

en Mairie, qui tient lieu de la demande d’autorisation prévue à l’article 12 de la loi du 31 décembre 1913. 

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’aviser l’acquéreur, en cas d’aliénation, de l’existence de 

cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé de notifier au Ministre chargé des Affaires Culturelles toute 

aliénation quelle qu’elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d’un immeuble classé d’obtenir du Ministre chargé des Affaires Culturelles, un 

accord préalable quant à l’établissement d’une servitude conventionnelle. 

b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques (Art. 2 de la loi du 

31 décembre 1913 et art. 12 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire d’avertir le Directeur Régional des Affaires Culturelles quatre mois avant 

d’entreprendre les travaux modifiant l’immeuble ou la partie d’immeuble inscrit. Ces travaux sont 

obligatoirement soumis à permis de construire dès qu’ils entrent dans son champ d’application (art. L.422-4 du 

Code de l’Urbanisme). 

Le Ministre peut interdire les travaux qu’en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon 

le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d’État, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, de solliciter 

un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au Directeur Régional des Affaires Culturelles 

(art. R. 430-4 et R. 430-5 du Code de l’Urbanisme). La décision doit être conforme à l’avis du Ministre chargé 

des Monuments Historiques ou de son délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 (1°) du Code de l’Urbanisme). 

b) Abords des monuments classés ou inscrits (art. 1er, 13 et 13bis de la loi du 31 décembre 

1913) 
Obligation au titre de l’article 13bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de solliciter 

l’autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et de 

modification de nature à en affecter l’aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et 

façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d’un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu’avec 

l’accord de l’architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai 

d’un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son instruction, 

sauf si l’architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette 

autorité, son intention d’utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois (art. 

R. 421-38-4 du Code de l’Urbanisme). 

L’évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des Monuments Historiques empêche toute délivrance 

tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application 

de l’article L. 422-2 du Code de l’Urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité mentionnée à l’article R. 

421-38-4 du Code de l’Urbanisme. L’autorité ainsi consultée fait connaître à l’autorité compétente son opposition 

ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de la réception de la demande d’avis par 

l’autorité consultée. À défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 

422-8 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l’autorisation exigée 

par l’article R. 442-2 du Code de l’Urbanisme tient lieu de l’autorisation exigée en vertu de l’article 13bis de la 

loi du 31 décembre 1913 lorsqu’elle est donnée avec l’accord de l’architecte des bâtiments de France (art. R. 

442-13 du Code de l’Urbanisme), et ce, dans les territoires où s’appliquent les dispositions de l’article R. 442-2 

du Code de l’Urbanisme, mentionnées à l’article R. 442-1 dudit  code). 
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Le permis de démolir visé à l’article L. 430-1 du Code de l’Urbanisme tient lieu d’autorisation de démolir prévue 

par l’article 13bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit être conforme à l’avis du Ministre 

chargé des monuments Historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsque l’immeuble est inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé dans le 

champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition 

est ordonnée par le Préfet (art. L. 28 du Code de la Santé Publique) après avis de l’architecte des bâtiments de 

France. Cet avis est réputé délivré en l’absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du Code 

de l’Urbanisme). 

Lorsqu’un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l’inventaire des monuments historiques, ou situé dans le 

champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 

mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclaré par le maire « immeuble menaçant ruine », sa réparation 

ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France. 

Cet avis est réputé délivré en l’absence de réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du Code de 

l’Urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l’application de la procédure prévue à l’article L. 511-3 du Code de la 

Construction et de l’Habitation, le maire en informe l’architecte des bâtiments de France en même temps qu’il 

adresse l’avertissement au propriétaire. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l’inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments classés ou 

inscrits 

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art. 4 de la loi n°79-1150 du 29 décembre 

1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées 

autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à 

moins de 100 m de ceux-ci (art. 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans 

les formes prévues à la section 4 de ladite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l’article 7 de la loi 

du 29 décembre 1979. 

Les pré-enseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 de la loi du 29 

décembre 1979). 

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 

29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d’installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 m d’un monument classé ou 

inscrit. Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la Mairie et aux points d’accès du 

monument l’existence d’une zone interdite aux campeurs (décret n°68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que l’installation de terrains 

de camping et de caravanage à l’intérieur des zones de protection autour d’un monument historique classé, 

inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation 

peut être accordée par le Préfet ou le Maire après avis de l’architecte des bâtiments de France (art. R. 443-9 du 

Code de l’Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la Mairie et aux 

principales voies d’accès de la commune, l’existence d’une zone de stationnement réglementé des caravanes. 

 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement 
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Le propriétaire d’un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui n’affectent pas les 

parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il n’est jamais tenu d’ouvrir sa 

maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s’il le désire d’organiser une visite dans les conditions 

qu’il fixe lui-même. 

Le propriétaire d’un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de l’édifice sont exécutés 

d’office, solliciter dans un délai d’un mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter les 

travaux d’office, l’État d’engager la procédure d’expropriation. L’État doit faire connaître sa décision dans un 

délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; art. 7 et  8 du 

décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (État, Département ou Commune) devenue propriétaire d’un immeuble classé à la suite 

d’une procédure d’expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art. 6), 

peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée qui s’engage à l’utiliser aux fins et conditions 

prévues au cahier des charges annexé à l’acte de cession. La cession à une personne privée doit être approuvée 

par décret en Conseil d’État (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 10 du décret n°70-836 du 10 septembre 1970 et 

décret n°70-837 du 10 septembre 1970). 

 b) Inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits  

Néant. 
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LOI DU 31 DÉCEMBRE 1913 

Sur les monuments historiques 

(Journal Officiel du 4 janvier 1914) 

CHAPITRE 1er 

DES IMMEUBLES 

«Art. 1er. – Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt public, 

sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du Ministre chargé des Affaires 

Culturelles selon les distinctions établies par les articles ci-après. 

(Loi n°92 du 25 février 1943, art. 1er)  

«Sont compris parmi les immeubles susceptibles d’être classés, aux termes de la présente loi : 

«1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques ; 

«2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou proposé 

pour le classement ; 

«3° D’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou 

proposé pour le classement. Est considéré, pour l'application de la présente loi, comme étant situé dans le champ 

de visibilité d'un immeuble classé ou proposé pour le classement, tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du 

premier ou visible en même temps que lui, et situé dans un périmètre n’excédant pas 500 m.» (Loi n°62-824 du 

21 juillet 1962) «À titre exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus de 500 m. Un décret en Conseil 

d’État, pris après avis de la commission supérieure des monuments historiques, déterminera les monuments 

auxquels s'applique cette extension et délimitera le périmètre de protection propre à chacun d'eux.» 

À compter du jour où l’administration des affaires culturelles notifie au propriétaire sa proposition de 

classement, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à l’immeuble visé. Ils cessent de s’appliquer 

si la décision de classement n’intervient pas dans les "douze mois"4de cette notification. 

(Décret n°59-89 du 7 janvier 1959, art.15-1)  

«Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après la promulgation de la présente loi sera publié, par les 

soins de l’administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble classé. 

«Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les formes et de la 

manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière.» 

Art. 2. – Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi : 

1°  Les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée officiellement en 1900 par la 

Direction des Beaux-Arts ; 

 

 

                                                           
4 Délais fixés par l'article 1er de la loi du 27 août 1941. 

AC1 
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2° Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l’objet d’arrêtés ou de décrets de classement, 

conformément aux dispositions de la loi du 30 mars 1887. 

Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés avant la promulgation de la présente 

loi sera publiée au Journal Officiel. Il sera dressé, pour chacun desdits immeubles, un extrait de la liste 

reproduisant tout ce qui le concerne ; cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situation de 

l’immeuble, par les soins de l’administration des affaires culturelles. Cette transcription ne donnera lieu à 

aucune perception au profit du Trésor. 

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans. 

(Décret n°61-428 du 18 avril 1961.)  

«Les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés qui, sans justifier une demande de classement immédiat, 

présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la préservation, pourront, à toute 

époque, être inscrits, (Décret n°84-1006 du 15 novembre 1984, art. 5) «par arrêté du Commissaire de la 

République de Région», sur un inventaire supplémentaire.» (Loi n°92 du 25 février 1943, art. 2) «Peut être 

également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé dans le champ de visibilité d’un 

immeuble déjà classé ou inscrit.» 

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1er, modifié par la loi du 27 août 1941, art. 2)  

«L’inscription sur cette liste sera notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l’obligation de ne procéder à 

aucune modification de l’immeuble ou partie de l’immeuble inscrit sans avoir, quatre mois auparavant, avisé le 

Ministre chargé des Affaires Culturelles de leur intention et indiqué les travaux qu’ils se proposent d’effectuer.» 

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1er)  

«Le Ministre ne pourra s’opposer auxdits travaux qu’en engageant la procédure de classement telle qu’elle est prévue 

par la présente loi. 

«Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet d’opérer le morcellement ou le dépeçage de l’édifice 

ou de la partie d’édifice inscrit à l’inventaire dans le seul but de vendre en totalité ou en partie les matériaux 

ainsi détachés, le Ministre aurait un délai de cinq années pour procéder au classement et pourrait, en attendant, 

surseoir aux travaux dont il s’agit.» 
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PROTECTION DES SITES NATURELS ET 
URBAINS 

 
 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes de protection des sites et monuments naturels (réserves naturelles). 

Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par la loi du 27 août 1941, l’ordonnance du 2 novembre 1945, la loi 
du 1er juillet 1957 (réserves foncières, art. 8-1), l’ordonnance du 23 août 1958, loi n°67-1174 du 28 décembre 
1967. 

Loi n°79-1150du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée par la 
loi n°85-729 du 18 juillet 1985 et décret d’application n° 80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, n° 82-211 
du 24 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982. 

Loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l’État. 

Loi n°83-360 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l’environnement. 

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi du 2 mai 1930 modifiée. 

Décret n°69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes consultatifs en 
matière d’opération immobilières, d’architecture et d’espaces protégés (modifiés par décrets des 21 mars 
1972, 6 mai 1974 et 14 mai 1976). 

Décret n°79-180 du 6 mars 1979 instituant les services départementaux de l’architecture. 

Décret n°79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement. 

Décret n°85-467 du 24 avril 1985 relatif au statut particulier du corps des inspecteurs généraux des 
monuments historiques chargés des sites et paysages. 

Décret n°88-1124 du 15 décembre 1988 relatif à la déconcentration de la délivrance de certaines autorisations 
requises par la loi du 2 mai 1930 dans les sites classés ou en instance de classement. 

Code de l’Urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 422-2, L. 430-8, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-
36, R. 421-38-5, R. 421-38-8, R. 422-8, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 442-4-
8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6, R. 443-9, R. 443-10. 

Circulaire du 19 novembre 1979 relative à l’application du titre II de la loi n°67-1174 du 28 décembre 1967 
modifiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 

Circulaire n°88-101 du 19 décembre 1988 relative à la déconcentration de la délivrance de certaines 
autorisations requises par la loi du 2 mai 1930. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministre de la Culture et de l’Environnement) relative au report des servitudes 
d’utilité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans d’occupation des 
sols. 

AC2 
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Circulaire n°80-51 du 15 avril 1980 (Ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l’architecture et à l’environnement en matière de protection des sites, 
abords et paysages. 

Ministère de l’Équipement, du logement, des Transports et de la Mer, Direction de l’Architecture et de 
l’Urbanisme (Sous-direction des espaces protégés). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 

A – PROCÉDURE 
 
a) Inscription sur l’inventaire des sites (Décret n°69-603 du 13 juin 1969) 
Sont susceptibles d’être portés sur cet inventaire, les monuments naturels et les sites qui ne présentent pas 
un intérêt exceptionnel mais dont l’évolution doit être rigoureusement suivie sur le plan paysager, non 
seulement du point de vue de la qualité de l’architecture, mais également de nombreux autres composants 
du paysage. L’autorité administrative a le pouvoir d’inscrire sur l’inventaire des sites, non seulement les 
terrains présentant en eux-mêmes du point de vue historique, scientifique, légendaire ou pittoresque un intérêt 
général, mais aussi dans la mesure où la nature du site le justifie, les parcelles qui contribuent à la sauvegarde 
de ces sites (Conseil d’État, 10 octobre 1973, S.C.I. du 27-29, rue Molitor : Dr adm. 1973, n°324). 

Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur. 

L’inscription est prononcée par arrêté du Ministre dans les attributions duquel le site se trouve placé, sur 
proposition ou après avis de la commission départementale des sites. 

Le consentement des propriétaires n’est pas demandé (Conseil d’Etat, 13 mars 1935, époux Moranville : leb., 
p. 325 ; 23 février 1949, Agelvy : leb., p. 767), mais l’avis de la (ou les) communes (s) intéressée (s) est requis 
avant consultation de la commission départementale des sites. 

Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal dans le délai de trois mois à compter 
de la réception de la demande d’avis, cette réponse est réputée favorable (art.1er du décret du 13 juin 1969). 

L’arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastrales inscrites sur l’inventaire ; des 
limites naturelles dès lors qu’elles s’appuient sur une délimitation cadastrale (rivières, routes…) peuvent être 
utilisées. 

S’agissant de la motivation de l’arrêté, le Conseil d’État dans une décision du 26 juillet 1985, Mme Robert 
Margat (Dr. Adm. 1985, n°510), confirmée par une autre décision en date du 7 novembre 1986 Geouffre de 
la Pradelle (AJDA 1987, p. 124, note X. Prétot), a jugé qu’une décision de classement d’un site ne présentant 
pas le caractère d’une décision administrative individuelle et que la circulaire de 1980 n’ayant pas valeur 
réglementaire, cette décision n’avait pas à être motivée. Cette jurisprudence doit être transposée pour la 
procédure d’inscription sur l’inventaire des sites. 

b) Classement du site 
Sont susceptibles d’être classés, les sites dont l’intérêt paysager est exceptionnel et qui méritent à cet égard 
d’être distingués et intégralement protégés et les sites présentant un caractère remarquable, qu’il soit 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, qu’il convient de maintenir en l’état sauf si le 
ministre, dans les attributions duquel le site se trouve placé, autorise expressément la modification. 

L’initiative du classement peut émaner de la commission départementale des sites. 

Le classement est prononcé après enquête administrative dirigée par le préfet et après avis de la commission 
départementale des sites. 

Le préfet désigne le chef de service chargé de conduite la procédure et fixe la date à laquelle celle-ci doit être 
ouverte et sa durée qui est comprise entre quinze et trente jours. Pendant la période de vingt jours consécutive 
à la fin de l’enquête, toute personne concernée par le projet peut faire valoir ses observations. 
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L’arrêté indique les heures et les lieux où le public peut prendre connaissance du projet de classement qui 
comporte une notice explicative contenant l’objet de la mesure de protection et éventuellement les 
prescriptions particulières de classement et un plan de délimitation du site. 

Cet arrêté est inséré dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution est assurée dans les 
communes intéressées. Il est en outre publié dans ces communes par voie d’affichage (art. 4 du décret du 13 
juin 1969). 

Lorsque les propriétaires ont donné leur consentement, le classement est prononcé par arrêté du ministre 
compétent (classement amiable) sans que l’avis de la commission supérieure des sites soit obligatoire. 

Elle a pour objet, non de subordonner la validité du classement  à la notification du projet aux propriétaires 
intéressés, mais de conférer à l’administration la faculté de faire obstacle à la modification de l’état ou de 
l’aspect des lieux, dès avant l’intervention de l’arrêté ou du décret prononçant le classement (Conseil d’État, 
31 mars 1978, société Cap-Bénat). 
 
2°) « Obligations de faire » imposées au propriétaire 
 
a) Inscription sur l’inventaire des sites (art. 4. loi du 2 mai 1930) 
Obligation pour le propriétaire d’aviser le préfet quatre mois à l’avance de son intention d’entreprendre les 
travaux autres que ceux d’exploitation courante ou d’entretien normal (art. 4 de la loi du 2 mai 1930, art. 3 de 
la loi du 28 décembre 1967 et circulaire du 19 novembre 1969). 

À l’expiration de ce délai, le silence de l’administration équivaut à une acceptation ; le propriétaire peut alors 
entreprendre les travaux envisagés, sous réserve du respect des règles relatives au permis de construire. 

Lorsque l’exécution des travaux nécessite la délivrance d’un permis de construire, la demande de permis tient 
lieu de la déclaration préalable prévue à l’article 4 de la loi du 2 mai 1930. Le permis de construire est délivré 
après avis de l’architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par décision motivée, à cette 
autorité, son intention d’utiliser un délai plus long qui ne peut en tout état de cause excéder deux mois (art. 
R. 421-38-5 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’un permis de démolir, la demande de 
permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à l’article 4 de la loi du 2 mai 1930 (art. L. 430-8 du Code 
de l’Urbanisme). Dans ce cas le permis de démolir doit être conforme à l’avis du ministre chargé des sites, 
ou de son délégué (art. R. 430-12 du Code de l’Urbanisme). En outre, le ministre chargé de l’urbanisme peut, 
toit d’office, soit à la demande d’un autre ministre, évoquer tout dossier et prendre les décisions nécessaires 
conjointement avec le ministre intéressé (art. R.430-15-7 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsqu’un immeuble menaçant ruine est situé dans un site inscrit, sa réparation ou sa démolition ne peut être 
ordonnée par le maire conformément aux articles L. 511-1 et L. 511-2 du Code de la construction et de 
l’habitation, qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l’absence de 
réponse dans le délai de huit jours. En cas de péril imminent donnant lieu à application de la procédure prévue 
à l’article L. 511-3 du Code de la construction et de l’habitation, le maire informe l’architecte des bâtiments de 
France en même temps qu’il adresse l’avertissement au propriétaire (art. R. 430-26 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsqu’un immeuble insalubre est situé dans un site inscrit, sa démolition ne peut être ordonnée par le préfet 
en application de l’article 28 du Code de la santé publique qu’après avis de l’architecte des bâtiments de 
France. Cet avis est réputé délivré en l’absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du 
Code de l’Urbanisme). 

Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’une autorisation d’utilisation du sol en 
application des dispositions du titre II du livre IV de la deuxième partie du Code de l’Urbanisme, la demande 
d’autorisation tient lieu de la déclaration préalable (art. 1er du décret n°77-734 du 7 juillet 1977 modifiant 
l’article 17bis du décret n°70-288 du 31 mars 1970). 

La décision est de la compétence du maire. 
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L’administration ne peut s’opposer aux travaux qu’en ouvrant une instance de classement. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l’article L. 422-2 du Code de l’Urbanisme, le service instructeur consulte les autorités 
mentionnées à l’article R.421-38-5 du Code de l’Urbanisme. Les autorités ainsi consultées font connaître à 
l’autorité compétente leur opposition ou les prescriptions qu’elles demandent dans un délai d’un mois à dater 
de la réception de la demande d’avis par autorité consultée. À défaut de réponse dans ce délai, elles sont 
réputées avoir émis un avis favorable (art. R.422-8 du Code de l’Urbanisme). 
 
b) Classement d’un site et instance de classement (art. 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930) 
Obligation pour le propriétaire d’obtenir une autorisation avant l’exécution de tous les travaux susceptibles de 
détruire ou de modifier l’état ou l’aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction 
(interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la transformation, la démolition 
d’immeubles, l’ouverture de carrières, la transformation des liges aériennes de distribution électrique ou 
téléphonique, etc. 

Cette autorisation spéciale est délivrée soit : 

- par le préfet pour les ouvrages mentionnés à l’article R.421-1 du Code de l’Urbanisme à l’exception 
de ceux prévus au 2 de cet article, pour les constructions et travaux ou ouvrages exemptés de permis 
de construire en application du deuxième alinéa de l’article R.422-1 et de l’article R.422-2 du Code 
de l’Urbanisme, pour l’édification ou la modification des clôtures, 

- par le ministre chargé des sites dans tous les autres cas, ainsi que lorsque ce ministre a décidé 
d’évoquer le dossier (art. 2 du décret n°88-1124 du 15 décembre 1988 modifiant l’article 9 de la loi 
du 2 mai 1930). 

La commission départementale des sites et  éventuellement la commission supérieure doivent être consultées 
préalablement à la décision ministérielle. 

Le permis de construire étant subordonné à un accord exprès, le pétitionnaire ne pourra bénéficier d’un permis 
tacite (art. R.421-12 et R.421-19 du Code de l’Urbanisme). 

Lorsque les travaux sont  exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l’article L. 422-2 du Code de l’Urbanisme, le service instructeur consulte les autorités 
mentionnées à l’article R. 421-38-6 II du Code de l’Urbanisme. 

Les autorités ainsi consultées font connaître à l’autorité compétente leur opposition ou les prescriptions 
qu’elles demandent dans un délai d’un mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité 
consultée. À défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 
du Code de l’Urbanisme). 

La démolition des immeubles dans les sites classés demeure soumise aux dispositions de la loi du 2 mai 
1930 modifiée (art. L. 430-1, dernier alinéa, du Code de l’Urbanisme). 

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du Code 
de l’Urbanisme, l’autorisation exigée par l’article R.442-2 du Code de l’Urbanisme tient lieu de l’autorisation 
exigée en vertu de l’article 9 (instance de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 ami 1930 sur les sites, 
et ce sur les territoires mentionnés à l’article R 442-1 dudit code, où s’appliquent les dispositions de l’article 
R. 442-2 du Code de l’Urbanisme. 

Dans les communes où un plan d’occupation des sols n’a pas été approuvé, cette autorisation est délivrée 
par le préfet (art. R.442-6-4 [3°] du Code de l’Urbanisme. 

Obligation pour le vendeur de prévenir l’acquéreur de l’existence de la servitude et de signaler l’aliénation au 
ministre compétent. 

Obligation pour le propriétaire à qui l’administration a notifié l’intention de classement de demander une 
autorisation avant d’apporter une modification à l’état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de 
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douze mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde : art. 9 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 
28 décembre 1967). 
 
c) Zone de protection du site (art. 17 de la loi du 2 mai 1930) 
Les effets de l’établissement d’une zone varient selon les cas d’espèce, puisque c’est le décret de protection 
qui détermine exactement les servitudes imposées au fonds. 

Lorsque les travaux nécessitent un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu’avec l’accord 
exprès du ministre chargé des sites ou de leur délégué ou encore de l’autorité mentionnée dans le décret 
instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du Code de l’Urbanisme). 

Le pétitionnaire ne pourra bénéficier d’un permis de construire tacite (art. R. 421-12 et R. 421-19 du Code de 
l’Urbanisme). 

Lorsque les travaux sont soumis au régime de déclaration en application de l’article L. 422-2 du Code de 
l’Urbanisme, le service instructeur consulte les autorités mentionnées à l’article R.421-38-6 II du Code de 
l’Urbanisme. Les autorités ainsi consultées font connaître à l’autorité compétente leur opposition ou les 
prescriptions qu’elles demandent dans un délai d’un mois à dater de la réception de la demande d’avis par 
l’autorité consultée. À défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis favorable (art. 
R.422-8 du Code de l’Urbanisme). 

Le permis de démolir visé  aux articles L. 430-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, tient lieu de l’autorisation 
de démolir prévue par la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article L. 430-1 du Code de l’Urbanisme). Dans ce 
cas, le permis de démolir doit être conforme à l’avis du ministre des sites ou de son délégué. 
 
 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1°) Obligations passives 
 
a) Inscription sur l’inventaire des sites 
Interdiction de toute publicité, sauf dérogation (dans les formes prévues à la section 4 de la loi n°79-1150 du 
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, modifiée par la loi n°85-729 du 18 
juillet 1985) dans les sites inscrits à l’inventaire et dans les zones de protection délimitées autour de ceux-ci 
(art. 7 de la loi de 1979). 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 de 
la loi du 29 décembre 1979). 

L’installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (art. 17 de la loi du 
29 décembre 1979). 

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n°59-275 du 7 février 1959 et décret 
d’application n°68-134 du 9 février 1968) ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des 
caravanes (art. R. 443.9 du Code de l’Urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affichage 
et panneaux ces réglementations. 

b) Classement du site et instance de classement 
Interdiction de toute publicité, sauf dérogation (dans les formes prévues à la section 4 de la loi n°79-1150 du 
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, modifiée par la loi n°85-729 du 18 
juillet 1985) dans les sites inscrits à l’inventaire et dans les zones de protection délimitées autour de ceux-ci 
(art. 7 de la loi de 1979). 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 de 
la loi du 29 décembre 1979). 
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L’installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées ci-dessus (art.17 de la loi du 29 
décembre 1979). 

Interdiction d’établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n°59-275 du 7 février 1959 et décret 
d’application n°68-134 du 9 février 1968) ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des 
caravanes (art. R. 443-9 du Code de l’Urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître ces 
réglementations par affichage et panneaux. 

c) Zone de protection d’un site 
Obligation pour le propriétaire des parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux servitudes 
particulières à chaque secteur déterminé par le décret d’institution et relatives aux servitudes de hauteur, à 
l’interdiction de bâtir, à l’aspect esthétique des constructions… La commission supérieure des sites est, le 
cas échéant, consultée par les préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions 
d’autorisation. 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la section 4 de la loi du 29 décembre 
1979, dans les zones de protection délimitées autour d’un site classé (art. 7 de la loi 1979). 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en ce qui concerne la publicité ‘art. 
18 de la loi de 1979). 

Interdiction en règle générale d’établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des 
caravanes. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 
 
a) Inscription sur l’inventaire des sites 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d’exploitation courante en ce qui concerne les fonds 
ruraux et d’entretien normal pour les édifices dans les conditions mentionnées au § A 2° a. 
 
b) Classement d’un site 
Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l’autorisation dans les 
conditions visées au § A 2° b. 

Si le consentement de tous les propriétaires n’est pas acquis, le classement est prononcé après avis de la 
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État (classement d’office). 

Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé de l’État, le ministre dans les attributions duquel 
le site se trouve placé et le ministre des finances donnent leur accord, le site est classé par arrêté du ministre 
compétent. Dans le cas contraire (accords non obtenus), le classement est prononcé par décret en Conseil 
d’État. 

Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé d’un département, d’une commune où appartient 
à un établissement public, le classement est prononcé par arrêté du ministre compétent si la personne 
publique propriétaire consent à ce classement. Dans le cas contraire, il est prononcé par décret en Conseil 
d’État après avis de la commission supérieure des sites. 

Le classement d’un lac privé ou d’un cours d’eau dont le lit est propriété privé, nécessite, lorsqu’il peut produire 
une énergie électrique permanente (été comme hiver) d’au moins 50 kw, l’avis des ministres intéressés sont 
invités à présenter leurs observations. Pour ce faire, une enquête publique est prévue, dont les modalités 
sont fixées par le décret du 13 juin 1969 dans son article 4. 

c) Zones de protection (Titre III, loi du 2 mai 1930) 
La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection autour des 
monuments classés ou des sites classés ou inscrits, lorsque la protection concernait des paysages très 
étendus et que leur classement aurait dépassé le but à atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 
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La loi n°83-8 du 7 janvier 1983 abroge les articles 17 et 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930, relatifs à la zone de 
protection de cette loi. Toutefois, les zones de protection créées en application de la loi de 1930 continuent à 
produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine 
architectural et urbain. 
 
 

B – INDEMNISATION 
 
a) Inscription sur l’inventaire des sites 
Aucune indemnité n’est prévue compte tenu qu’il s’agit de servitudes peu gênantes pour les propriétaires. 
 
b) Classement 
Peut donner lieu à indemnité au profit des propriétaires s’il entraîne une modification de l’état ou de l’utilisation 
des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La demande doit être présentée par le 
propriétaire dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure. 

À défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation. 

c) Zone de protection 
L’indemnité est prévue comme en matière de classement, mais le propriétaire dispose d’un délai d’un an 
après la notification du décret pour faire valoir ses réclamations devant les tribunaux judiciaires. 

B – PUBLICITÉ 
 
a) Inscription sur l’inventaire des sites 
Insertion de l’arrêté prononçant l’inscription dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution 
est assurée dans les communes intéressées. 

L’insertion est renouvelée au plus tard le dernier jour du mois qui suit la première publication. 

Affichage en mairie et à tout autre endroit et à tout autre endroit habituellement utilisé pour l’affichage des 
actes publics, pour une durée qui ne peut être inférieure à un mois. 

Publication annuelle au Journal Officiel de la République Française et insertion au recueil des actes 
administratifs du département. 

La décision d’inscription est notifiée aux propriétaires (lorsque leur nombre est inférieur à cent) des parcelles 
concernées, faute de quoi la décision ne leur serait pas opposable (Conseil d’État, - octobre 1976, Ministre 
des Affaires Culturelles et associatives des habitants de Roquebrune : Conseil d’État, 14 décembre 1981, 
Société centrale d’affichage et de publicité : Leb., p.466). 

Une publicité collective peut être substituée à la notification individuelle dans les cas où le nombre de 
propriétaires est supérieur à cent ou lorsque l’administration est dans l’impossibilité de connaître l’identité ou 
le domicile des propriétaires (art. 4 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967, article 2 du 
décret du 13 juin 1969). Cette publicité est réalisée à la diligence du Préfet. 

b) Classement 
Publication au Journal Officiel de la République Française. 

Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions particulières tendant à modifier 
l’état ou l’utilisation des lieux (décret n°69-607 du 13 juin 1969). 

c) Zone de protection 
La publicité est la même que pour le classement. 
 
 
 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
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A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
a) Inscription sur l’inventaire des sites 
Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l’exploitation courante ou l’entretien normal sans en 
avoir avisé le maire 4 mois à l’avance, l’interruption des travaux peut être ordonnée, soit sur réquisition du 
ministre public agissant à la requête du maire, du fonctionnaire compétent ou de l’une des associations visées 
à l’article L. 480-1 du Code de l’Urbanisme, soit même d’office, par le juge d’instruction saisi des poursuites 
ou par le tribunal correctionnel. 

Le maire peut également, si l’autorité ne s’est pas encore prononcée, ordonner par arrêté motivé l’interruption 
des travaux. 

Le maire peut être chargé de l’exécution de la décision judiciaire ne s’est pas encore prononcée, ordonner 
par arrêté motivé l’interruption des travaux. 

Le maire peut être chargé de l’exécution de la décision judiciaire et prendre toute mesure de coercition 
nécessaire, notamment procéder à la saisie des matériaux approvisionnés ou du matériel de chantier (art. 22 
nouveau de la loi du 28 décembre 1967). 

 
b) Instance de classement d’un site 
Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction 
préalable. Cette mesure conservatoire s’applique immédiatement, dès notification au préfet et au propriétaire. 
Lorsque l’identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement faite au maire 
qui en assure l’affichage, le cas échéant, à l’occupant des lieux. 

L’instance de classement vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement (art. 9 de la loi 
du 2 mai 1930, arrêts du Conseil d’État du 24 novembre 1978, Dame Lamrche Jacomet, et 12 octobre 1979, 
commune de Trégastel : Dr. Adm. 1979, n°332). 
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ALIGNEMENT 
 
 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes d’alignement. 

Code de la voirie routière articles L. 112-1 à L. 112-7,  R 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l’occupation du domaine public routier 
national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980. 

Code de l’urbanisme, article R. 123-32-1. 

Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par les plans d’occupation des 
sols (chapitre 1er, Généralités, § 1.2.1. [4e]). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l’intérieur. 

Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales). 

Ministère de l’équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 
 
 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
Les plans d’alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés privées, portent 
attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non bâties à la voie publique et frappent de 
servitude de reculement et d’interdiction de travaux confortatifs les propriétés bâties ou closes de murs 
(immeubles en saillie). 
 

A – PROCÉDURE 
 
1°) Routes nationales 

L’établissement d’un plan d’alignement n’est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête sont favorables, dans le cas contraire par décret en 
Conseil d’État (art. L. 123-6 du code de la voirie routière). 

L’enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-27 du code de 
l’expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral et un document d’arpentage. 

Pour le plan d’alignement à l’intérieur des agglomérations, l’avis du conseil municipal doit être demandé à 
peine de nullité (art. L 123-7 du code de la voirie routière et an. L. 121-28 [1°] du code des communes). 

2°) Routes départementales 

L’établissement d’un plan d’alignement n’est pas obligatoire pour les routes départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable effectuée dans les formes 
prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de l’expropriation, 

L’avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. 1. 131-6 du code de la voirie routière 
et art. L. 121-28 [1°] du code des communes). 

3°) Voies communales 

EL7 
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Les communes ne sont plus tenues d’établir des plans d’alignement (loi du 22 juin 1989 publiant le code de 
la voirie routière). 

Adoption du plan d’alignement par délibération du conseil municipal après enquête préalable effectuée dans 
les formes fixées par les articles R.141-4 et suivants du code de la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu’elle passe outre aux observations présentées ou aux conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l’indication des limites existantes de la voie 
communale les limites des parcelles riveraines les bâtiments existants, le tracé et la définition des alignements 
projetés s’il y a lieu, une liste des propriétaires des parcelles comprises en tout ou en partie, â intérieur des 
alignements projetés. 

L’enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d’une voie ne peut être fixée par une simple délibération 
du conseil municipal (Conseil d’État, 24 janvier 1973, demoiselle Favre et dame Boineau : rec., p. 63 ; 4 mars 
1977, veuve Péron). 

Si le plan d’alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet de frapper d’une 
servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques, ou compris dans le champ de visibilité d’un édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au 
titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, soit au titre d’une zone de protection du patrimoine 
architectural et urbain, il ne peut être adopté qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France. Cet avis 
est réputé délivré en l’absence de réponse dans un délai de 15 jours (art. 3 du décret n° 77-738 du 7 juillet 
1977 relatif au permis de démolir). 

La procédure de l’alignement est inapplicable pour l’ouverture des voies nouvelles5. Il en est de même si 
l’alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la propriété riveraine (Conseil d’État, 24 juillet 
1987, commune de Sannat rec. T., p. 1030), ou encore de rendre impossible ou malaisée l’utilisation de 
l’immeuble en raison notamment de son bouleversement intérieur (Conseil d’État, 9 décembre 1987, 
commune d’Aumerval : D.A. 1988, n° 83). 

4°) Alignement et plan d’occupation des sols 

Le plan d’alignement et le plan d’occupation des sols sont deux documents totalement différents, dans leur 
nature comme dans leurs effets : 

- le POS, ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d’alignement qui ne peut être 
modifié que par la procédure qui lui est propre, 

- les alignements fixés par le POS. n’ont aucun des effets du plan d’alignement, notamment en ce qui 
concerne l’attribution au domaine public du sol des propriétés concernées (voir le paragraphe « 
Effets de la servitude »). 

En revanche, dés lors qu’il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan d’alignement, comme 
pour toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont été reportées au P.O.S. dans 
l’annexe « Servitudes ». Dans le cas contraire, le plan d’alignement est inopposable (et non pas caduc), et 
peut être modifié par la commune selon la procédure qui lui est propre. 

C’est le sens de l’article R. 123-32-1 du code de l’urbanisme, aux termes duquel « nonobstant les dispositions 
réglementaires relatives à l‘alignement, les alignements nouveaux, des voies et places résultant d’un plan 
d’occupation des sols rendu public ou approuvé, se substituent aux alignements résultant des plans généraux 
d’alignement applicables sur le même territoire». 

Les alignements nouveaux résultant des plans d’occupation des sols peuvent être : 

                                                           
5  L’alignement important de la voie est assimilé à l’ouverture d’une voie nouvelle (Conseil d’État, 15 février 1956, Montarnal : rec. 

T., p. 780). 
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- soit ceux existant dans le plan d’alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels au P.O.S. parce 
qu’on souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu’interdit le champ d’application limité du plan 
d’alignement ; 

- soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été portés au plan d’alignement, 
comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques et la localisation sont déterminées avec 
une précision suffisante ; ils sont alors inscrits en emplacements réservés. Il en est de même pour les 
élargissements des voies existantes (art. L. 123-l du code de l’urbanisme). 

 

B – INDEMNISATION 
 
L’établissement de ces servitudes ouvre aux propriétaires, à la date de la publication du plan approuvé, un 
droit indemnité fixée à l’amiable, et représentative de la valeur du sol non bâti. 

À défaut d’accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d’expropriation (art. L. 112-2 du code 
de la voirie routière). 

Le sol des parcelles qui cessent d’être bâties, pour quelque cause que ce soit, est attribué immédiatement à 

la voie avec indemnité réglée à l’amiable ou à défaut, comme en matière d’expropriation. 
 

C – PUBLICITÉ 
 
Publication dans les formes habituelles des actes administratifs. 

Dépôt du plan d’alignement dans les mairies intéressées où il est tenu à la disposition du public. 

Publication en mairie de l’avis de dépôt du plan. 

Le défaut de publication enlève tout effet au plan générai d’alignement 6 
 
 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Possibilité pour l’autorité chargée de la construction de la voie, lorsqu’une construction nouvelle est édifiée 
en bordure du domaine public routier, de visiter à tout moment le chantier, de procéder aux vérifications qu’elle 
juge utiles, et de se faire communiquer les documents techniques se rapportant à la réalisation des bâtiments 
pour s’assurer que l’alignement a été respecté. Ce droit de visite et de communication peut être exercé durant 
deux ans après achèvement des travaux (art. L. 112-7 du code de la voirie routière et L.460-1 du code de 
l’urbanisme). 

Possibilité pour l’administration, dans le cas de travaux confortatifs non autorisés, de poursuivre l’infraction 
en vue d’obtenir du tribunal administratif, suivant les circonstances de l’affaire, l’arrêt immédiat des travaux 
ou l’enlèvement des ouvrages réalisés. 

2°) Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Néant. 
 

                                                           
6 Les plans définitifs adoptés après accomplissement des formalités, n’ont un caractère obligatoire qu’après publication, dans les 

formes habituelles de publication des actes administratifs (Conseil d’État, 2 juin 1976, époux Charpentier, req. n°97950). Une 
notification individuelle n’est pas nécessaire (Conseil d’État, 3 avril 1903, Bontemps : rec., p.295). 



SERVITUDES D’UTILITÉ 
PUBLIQUE  

PLU DE SAINT-THIERRY /// ANNEXES Page 35 
 

 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1°) Obligations passives 
 
La décision de l’autorité compétente approuvant le plan d’alignement est attributive de propriété uniquement 
en ce qui concerne les terrains privés non bâtis, ni clos de murs. S’agissant des terrains bâtis ou clos par des 
murs, les propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire. 

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur la partie frappée d’alignement, à l’‘édification 
de toute construction nouvelle, qu’il s’agisse de bâtiments neufs remplaçant des constructions existantes, de 
bâtiments complémentaires ou d’une surélévation (servitude non aedificandi). 

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé d’alignement, à des 
travaux confortatifs tels que renforcement des murs, établissement de dispositifs de soutien, substitution 
d’aménagements neufs à des dispositifs vétustes, application d’enduits destinés à maintenir les murs en 
parfait état, etc. (servitude non confortandi). 

2°) Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour le propriétaire riverain dune voie publique dont la propriété est frappée d’alignement, de 
procéder à des travaux d’entretien courant, mais obligation avant d’effectuer tous travaux de demander 
autorisation à l’administration. Cette autorisation  valable un an pour tous les travaux énumérés, est délivrée 
sous forme d’arrêté préfectoral pour les routes nationales et départementales, et d’arrêté du maire pour les 
voies communales 

Le silence de ‘administration ne saurait valoir accord tacite. 

 

Liste des voies concernées :  

Voiries départementales :  

- rue du Paradis,  

- rue de la Hache,  

- rue du Mont d’Hor, rue du Général Leclerc  

- Chaussée Ste Anne. 

 

Voiries communautaires :  

- ruelle Niçaise,  

- ruelle St Thiou,  

- allée des Plantières  

- rue du Moulin.   
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ROUTES EXPRESS ET DÉVIATIONS 
D’AGGLOMÉRATIONS 

 
 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des routes express. 

Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des déviations 
d’agglomérations. 

Code de la voirie routière : articles L. 151-1 à L. 151-5 et R 151-1 â R. 151-7 (pour les routes express) L. 152-
l à L. 152-2 et R. 152-2l à R. 152-1 (pour les déviations d’agglomérations). 

Circulaire n° 71-79 du 26 juillet 1971 (transports). 

Circulaire n° 71-283 du  27 mai 1971 relative aux voies express et déviations statut départemental et 
communal. 

Circulaire du 16 février 1987 (direction des routes) relative aux servitudes d’interdiction d’accès grevant les 
propriétés limitrophes des routes express et des déviations d’agglomérations. 

Circulaire n° 87-97 du 1er décembre 1987 relative à l interdiction d’accès le long des déviations 
d’agglomérations. 

Ministère chargé de l’équipement (direction des routes). 

Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales). 
 
 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 

A – PROCÉDURE 
 
Routes express 
Le caractère de route express en conféré à une voie existante ou â créer après enquête publique et avis des 
collectivités intéressées : 

- par décret en Conseil d’État, pris sur le rapport du ministre chargé de la voirie routière nationale. lorsqu’il 
s’agit de voies ou de sections de voies appartenant au domaine public de l’État 

- par décret en Conseil d’État, pris sur le rapport du ministre de l’intérieur lorsqu’il s’agit de voies ou de 
sections de voies appartenant au domaine public des départements ou des communes (art R. 151-1 du 
code de la voirie routière). 

Ce décret prononce le cas échéant, la déclaration d’utilité publique des travaux en cas de création de voies 
(art. L. 151-2 du code de la voirie routière). 

Les avis des collectivités locales doivent être donnés par leurs assemblées délibérantes dans le délai de deux 
mois. L’absence d’avis dans ce délai vaut avis favorable (art. L. 151-2 du code de la voirie routière). 7 

                                                           
7  Suivant qu’il s’agit de voies départementales ou communales, l’initiative relève du département ou de la commune. C’est donc 

moins un avis qui est attendu de la collectivité maître d’ouvrage qu’une délibération exprimant clairement sa volonté. 

EL11 
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L’enquête publique est effectuée dans les formes définies aux articles R 11-3 et suivants du code de 
l’expropriation (art. R. 151-3 du code de la voirie routière). 

Lorsqu’il s’agit d’une voie â créer, l’enquête publique peut être confondue avec l’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique des travaux. Le commissaire enquêteur doit alors émettre des avis distincts pour 
chacun des deux objets de l’enquête (art. L. 151-2 et R. 151-3) 

Le dossier soumis à l’enquête comprend, outre les documents énumérés à l’article R 11-3 du code de 
l’expropriation : 

- un plan général de la voie, indiquant les limites entre lesquelles te caractère de route express doit lui être 
conféré, 

- l’indication des dispositions prévues pour l’aménagement des points d’accès à la route express et pour 
le rétablissement des communications, 

- la liste des catégories de véhicules ou d’usagers auxquels tout ou partie de la voie express sera en 
permanence interdit. 

Une enquête parcellaire est effectuée dans les conditions définies aux articles R 11-19 et suivants du code 
de l’expropriation. Toutefois, le dossier soumis à enquête comprend, outre les documents énumérés l’article 
R.11-19 dudit code, une notice accompagnée des plans nécessaires précisant les dispositions prévues pour 
assurer : 

- le désenclavement des parcelles que la réalisation de la voie doit priver d’accès, lorsqu’il s’agit de la 
construction d’une route express, 

- le rétablissement de la desserte des parcelles privées du droit d’accès à la voie, lorsqu’il s’agit de conférer 
le caractère de route express à une voie ou section de voie existante. 

Dans ce dernier cas, un plan est approuvé dans les Formes prévues pour les plans d’alignement des voies 
de la catégorie domaniale à laquelle appartient la route express (art. R 151-4 du code de la voirie routière). 

À dater de la publication du décret conférant à une voie ou section de voie, le caractère de voies express, 
aucun accès ne peut être créé ou modifié par les riverains. 

L’aménagement des points d’accès nouveaux et la suppression des points d’accès existants peuvent être 
autorisés par arrêté ministériel pris après enquête publique et avis des collectivités locales intéressées, sans 
préjudice de l’application des règles d’urbanisme prévues notamment aux articles L. 121-1l et suivants du 
code de l’urbanisme 

Si la création ou la suppression des points d’accès sur une route express existante n’est pas compatible avec 
les prescriptions d’un plan d’occupation des sols rendu public ou approuvé, l’ enquête doit porter, â la fois, 
sur l’utilité de l’aménagement projeté et sur la modification du plan. La décision concernant les accès ne peut 
être prise qu’après l’approbation de la notification du plan d’occupation des sols (art. R. 151-44 du code de la 
voirie routière). 

Le retrait du caractère de route express est décidé par décret pris dans les mêmes conditions que celui 
conférant ce caractère (art. R. 151-6 du code de la voirie routière). Toutefois, le dossier soumis à enquête 
publique ne comprend que les documents suivants : 

- une notice explicative, 

- un plan de situation, 

                                                           
Le plus souvent d’autres collectivités se trouvent concernées par sa décision, soit en raison des conséquences que la route express 
ne peut manquer d’avoir sur l’environnement, soit qu’il convienne de réaliser un maillage rationnel du réseau rapide et, à cet effet, 
d’éviter des initiatives concurrentielles. 
Il faut noter que les avis défavorables n’emportent pas eux-mêmes le rejet du projet. Il est bien évident cependant que la décision à 
prendre serait compromise par la présence dans le dossier d’oppositions caractérisées. 
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- un plan général de la route indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express sera 
supprimé. 

Déviations d’agglomérations 
Dans le cas de déviation d’une route â grande circulation, au sens du code de la route, s’il y a lieu à 
expropriation, l’enquête publique est effectuée dans les mêmes formes que pour la création des voies express 
(art. R. 152-2 du code de la voirie routière)8. Le dossier soumis â enquête comprend les mêmes documents, 
exception faite de la liste des catégories de véhicules et d’usagers qui sont en permanence interdits sur la 
voie express. 

L’enquête parcellaire est effectuée dans les mêmes conditions que pour la création de voies express (art. R 
152-2 du code de la voirie routière). 

 

B – INDEMNISATION 
 
Aucune indemnisation n’est prévue. 
 

C – PUBLICITÉ 
 
Publication au Journal Officiel du décret mis en Conseil d’État conférant le caractère de route express à une 
voie existante ou à créer. 

Publication au Journal Officiel  du décret approuvant les déviations de routes nationales ou locales. 

Publication au Journal Officiel  de l’arrêté ministériel autorisant l’aménagement des points d’accès nouveaux 
et la suppression des points d’accès existants des routes express ou des déviations d’agglomérations. 

Éventuellement celle inhérente à la procédure d’expropriation. 

 
 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Possibilité dans le décret (en Conseil d’État) de classement d’interdire, sur tout ou partie d’une route express, 
l’accès de certaines catégories d’usagers ou de véhicules (art. R. 151-2 du co4e de la voirie routière). Le 
préfet peut interdire les leçons de conduite automobile, les essais de véhicule ou de châssis, les courses, 
épreuves ou compétitions sportives (art. 7 du décret n° 70-759 du 18 août 970 non codifié dans le code de la 
voirie routière). 

Possibilité pour l’administration de faire supprimer aux frais des propriétaires riverains, les accès créés par 
ces derniers, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le caractère de 
voies express ou encore après leu incorporation dans une déviation. 

Possibilité pour l’administration de faire supprimer toutes publicités lumineuses ou non, visibles des routes 
express et situées : 

- soit hors agglomération et implantées dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord 
extérieur de chaque chaussée de ces routes express ou encore, celles qui au-delà de cette zone 

                                                           
8 Les déviations de routes nationales ou locales ne nécessitant pas l’intervention d’un décret en Conseil d’État, le préfet reste 

compétent pour déclarer l’utilité publique du projet de déviation (tribunal administratif de Nantes, le 7 mai 1975, « les amis des sites 
de la région de Mesquer » : rec., p.718 : Conseil d’État, consorts Tacher et autres, req. n°s 4523 et 4524). 
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n’auraient pas fait l‘objet dune autorisation préfectorale ou seraient contraires aux prescriptions de l’arrêté 
interministériel qui les réglemente, 

- soit à l’intérieur des agglomérations et non conformes aux prescriptions de l’arrêté conjoint du ministère 
de l’intérieur et du ministre chargé de l’équipement qui les réglemente. 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à leurs frais à la suppression des accès qu’ils ont 
établis, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le caractère de route 
express. Il en est de même, pour les accès établis sur une voie ou section de.voie, après leur incorporation 
dans une déviation. 

Obligation pour les propriétaires riverains de demander une autorisation préfectorale pour l’installation de 
toute publicité lumineuse ou non, visible des mutes express et située là où elle reste possible, c’est-à-dire au 
delà de la zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée des voies 
express. 

Obligation pour les propriétaires de procéder, sur injonction de l’administration, à la suppression des 
panneaux publicitaires lumineux ou non, visibles des voies express et implantés irrégulièrement. 

 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1°) Obligations passives 
 
Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou sections de voie, à dater soit de 
la publication du décret leur conférant le caractère de routes express, soit à dater de leur incorporation dans 
une déviation. Les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu’après 
rétablissement de la desserte des parcelles intéressées (art. L. 151 et L. 152-2 du code de la voirie routière). 

Interdiction pour les riverains d’implanter hors agglomération toute publicité lumineuse ou non visible des 
voies express et située dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque 
chaussée desdites voies express, et au-delà de cette zone, Sans avoir obtenu préalablement une autorisation 
préfectorale (art. L. 151-3 et  9 du décret n° 76-148 du 11 février 1976) 9 

Interdiction pour les riverains d’implanter en agglomération toute publicité lumineuse ou non, visible des voies 
express et non conforme à la réglementation édictée par un arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du 
ministre de l’équipement et du logement pris à cet effet (art. L- 151-3 du code de la voirie routière). 

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l’information touristique des usagers, ni ceux qui 
signalent la présence d’établissements autorisés sur les emprises du domaine public (décret n° 76-148 du 11 
février 1976). 
 
2°) Droits résiduels du propriétaire 
 
Néant 

 

  

                                                           
9 Le décret n°76-148 du 11 février 1976 relatif à la publicité a abrogé dans son article 16 l’article 8 du décret du 18 août1970. 



SERVITUDES D’UTILITÉ 
PUBLIQUE  

PLU DE SAINT-THIERRY /// ANNEXES Page 40 
 

 

GAZ 
 
 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 

Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 
clôtures équivalentes. 

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 
1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification de l’article 
35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités dues 
pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations 
abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l’application 
de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des 
travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que des conditions 

d’établissement desdites servitudes. 

Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’énergie et des matières 
premières, direction du gaz et de l’électricité et du charbon). 
 
 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 

A – PROCÉDURE 
  
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou de 
clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à 
savoir: 

- canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible 

- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la distribution. 

La déclaration d’utilité publique en vue de l’exercice des servitudes, sans recours à l’expropriation, est 
obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est 
prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés, soit par 
arrêté du ministre chargé du gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de 
l’urbanisme, selon les modalités fixées par l’article 9 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11juin 1970 en son titre II. 

À défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l’intermédiaire de l’ingénieur chargé du 
contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état parcellaire 
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indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête 
publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires intéressés donnent avis de l’ouverture de l’en quête et notifient aux propriétaires concernés, les 
travaux projetés (art. 13 du décret du 11juin 1970). 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’en quête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l’accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Remarque : dans la plupart des cas, il est” passé entre le concessionnaire et les propriétaires intéressés des 
conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités mentionnées ci-dessus et 
produisent les mêmes effets que l’arrêté préfectoral d’approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967). 
 

B – INDEMNISATION 
 
Des indemnités ne sont dues que s’il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire ou à l’exploitant pour 
le dédommager des troubles temporaires qu’il doit subir pendant l’exécution des travaux de pose. Si le 
propriétaire lorsqu’il est distinct de l’exploitant, ou l’exploitant lui- même, peut faire valablement état d’un 
préjudice permanent, une indemnité lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois 
posée n’entraînent pratiquement aucun dommage permanent en dehors d’un droit de surveillance dont 
dispose le transporteur ou le distributeur (qui s’exerce environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 

En cas de litige, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation, conformément aux articles 2 et 3 du décret 
du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 
 

C – PUBLICITÉ 
 
Se référer à la même rubrique de la fiche «électricité». 
 
 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis 
qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d’arbres ou à des élagages de branches lors de la pose 
des conduites. 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1°) Obligations passives 
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Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise exploitante 
pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu’en cas 
de nécessité à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du 
possible. 

 2°) Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude de 
passage) conservent le droit de les clore ou d’y élever des immeubles à condition toutefois d’en avertir 
l’exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou d’enfoncement 
susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne peut être effectuée 
que conformément aux dispositions d’un arrêté-type pris par le ministre de l’industrie. 
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ÉLECTRICITÉ 

 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 

Servitude d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article. 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 

4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 

octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l’électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification de 

l’article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 

l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités 

dues pour imposition des servitudes. 

Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 

d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, 

concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne 

nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 

complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la 

loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 

avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’industrie et des matières 

premières, direction du gaz, de l’électricité et du charbon). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946); 

 - aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de 

l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) 

et non déclarées d’utilité publique 10 

La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des servitudes est obtenue 

conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-

1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d’utilité publique est prononcée : 

                                                           
Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l’ensemble des installations de distribution 
d’énergie électrique, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service 
public ou une habitation privée (Conseil d’État, 1er février 1985, ministre de l’industrie contre Michaud : req. n° 36313) 
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- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 

désaccord par arrêté du ministre chargé de l’électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 

publique d’électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d’alimentation générale en énergie électrique 

ou de distribution aux services publics d’électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4. alinéa 2, du 

décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985), 

- soit par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l’électricité et 

du ministre chargé de l’urbanisme s’il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de 

l’urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d’une tension supérieure ou égale 

à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le 

décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n’a pas modifié la procédure 

d’institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

À défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l’intermédiaire de l’ingénieur en chef 

chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et d’un état 

parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors 

une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au 

demandeur. Les maires concernés donnent avis de l’ouverture de l’enquête et notifient aux propriétaires 

concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l’enquête, arrête 

définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté 

les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l’accomplissement des formalités de publicité 

mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet 

la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et 

produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral (art. 1er  du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967) 11 

B – INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. 

Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l’exercice des servitudes 12 

Elles sont dues par le maître d’ouvrage. La détermination du montant de l’indemnité, à défaut d’accord 

amiable, est fixée par le juge de l’expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages survenus 

à l’occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics 13 

Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en 

fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l’Assemblée 

permanente des chambres d’agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales 

instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l’indemnisation est calculée en 

fonction d’un accord passé le 21 octobre 1981 entre l’A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de 

réseaux, de centrales et d’équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

  

                                                           
11 L’institution des servitudes qui implique une enquête publique, n’est nécessaire qu’à défaut d’accord amiable. L’arrêté 
préfectoral est vicié si un tel accord n’a pas été recherché au préalable par le maître d’ouvrage (Conseil d’État, 18 
novembre 1977, ministre de l’industrie contre consorts Lannio) ; sauf si l’intéressé a manifesté, dès avant l’ouverture de 
la procédure, son hostilité au projet (Conseil d’État, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 
12 Aucune indemnité n’est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d’un terrain à 
bâtir. En effet, l’implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires 
et ne portent pas atteinte au droit de propriété, notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass.civ.III, 17 juillet 
1872 : Bull.civ.III, n°464 ; Cass. Civ.III, 16 janvier 1979). 
13 Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d’État dans un arrêt du 7 novembre 1986 – E.D.F.c.Aujoulat (req. 
n°50436, D.A. n°60). 
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C – PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant 

pourvu d’un titre régulier d’occupation et concerné par les servitudes. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 

des bâtiments, à condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites 

par les règlements administratifs (servitude d’ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d’implantation). Lorsqu’il y a application du décret du 27 décembre 1925, les 

supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Néant 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise 

exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 

exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute la 

mesure du possible. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de 

servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois 

un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir .par lettre recommandée l’entreprise 

exploitante. 
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des 

centres d’émission et de réception exploités par l’État. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 

radioélectriques, C.N.E.S.). 

Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, service du trafic, 

de l’équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l’intérieur. 

Ministère chargé des transports (direction générale de l’aviation civile [des bases aériennes], direction de 

la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la 

navigation maritimes, services des phares et balises). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les 

services exploitent le centre et du secrétaire d’État chargé de l’environnement. Ce décret auquel est joint 

le plan des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, enquête publique dans 

les communes intéressées et transmission de l’ensemble de dossier d’enquête au Comité de coordination 

des télécommunications. L’accord préalable du ministre chargé de l’industrie et du ministre chargé de 

l’agriculture est requis dans tous les cas. Si l’accord entre les ministres n’intervient pas, il est statué par 

décret en Conseil d’État (art. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque la 

modification projetée entraîne un changement d’assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont 

réduites ou supprimées par décret sans qu’il y ait lieu de procéder à l’enquête (art. R. 25 du code des 

postes et des télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d’émission et de réception dont les limites sont 

définies conformément au deuxième alinéa de l’article R. 22 du code des postes et télécommunications ou 

entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, 

différentes zones possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de 

radiorepérage et de radionavigation, d’émission et de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

À une distance maximale de 200 m (à partir des limites du centre), les différents centres à l’exclusion des 

installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut 

être portée à 400 m. 
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Zone secondaire de dégagement 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 m. 

Secteur de dégagement 

D’une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation et 

sur une distance maximale de 5 000 m entre les limites du centre et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 

supérieure à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D’une largeur approximative de 500 m compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 

estimée dans la plupart des cas à 400 m et de deux zones latérales de 50 m. 

B – INDEMNISATION 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct matériel 

et actuel (art. L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande d’indemnité doit être 

faite dans le délai d’un an du jour de la notification des mesures imposées. À défaut d’accord amiable, les 

contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du 

code des postes et des télécommunications) 14 

C – PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (instruction du 21 

juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 

l’équipement, des directeurs interdépartementaux de l’industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l’administration de procéder à l’expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun 

accord amiable n’est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce dans toutes les zones 

et le secteur de dégagement. 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Au cours de l’enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les 

agents de l’administration chargés de la préparation du dossier d’enquête dans les propriétés non closes de 

murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

                                                           
14  N’ouvre pas droit à indemnité l’institution d’une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 

l’inconstructibilité d’un terrain (Conseil d’État, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980, p.161). 
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Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si 

nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux 

termes des articles 518 et 519 du code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 

suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d’eau ou 

de liquide de toute nature. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles, (pour les stations de sécurité 

aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau ou de liquide de toute 

nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité 

aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 

obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est 

annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus 

d’une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d’émission ou de réception 

sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 m (art. R. 23 du code des 

postes et des télécommunications). 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de 

dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition 

d’en avoir obtenu l’autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l’obligation de modification des installations 

préexistantes ont été expropriés à défaut d’accord amiable de faire état d’un droit de préemption, si 

l’administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et des 

télécommunications). 
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RELATIONS AÉRIENNES 
(Installations particulières) 

 

I – GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l’extérieur des 
zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l’aviation civile, 2e et 3e  parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 244-1 et D. 
244-1 à D. 244 inclus. 

Code de l’urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 
l’aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement 
des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l’aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous-direction du domaine et de 

l’environnement). 

 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 

A – PROCÉDURE 
 
Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l’aviation civile). 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l’aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le 
ministre chargé des armées pour l’établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées 
par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur 
départemental de l’équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l’aviation civile). Pour les 
demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-dernier 
alinéa. 

 

B – INDEMNISATION 
 
Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques imposées dans 
l’intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au 
bénéfice du demandeur (art. D.244-3 du code de l’aviation civile). 
 

C – PUBLICITÉ 
 
Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l’administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, 
qu’ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 

T7 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Néant. 

2°) « Obligations de faire » imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d’une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne 
de procéder, sur injonction de l’administration, à sa modification ou sa suppression. 

 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1°) Obligations passives 
 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, 
seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous conditions, si elles ne 
sont pas soumises à l’obtention du permis de construire et à l’exception de celles relevant de la loi du 15 juin 
1906 sur la distribution d’énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l’article D. 244-1 institueront 
des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l’ingénieur en chef des ponts et chaussées du 
département dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l’autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives 
ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l’aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et 
de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu’elles sont à ce titre soumises à 
autorisation du ministre chargé de l’aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l’article R. 244-
1 du code de l’aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu’avec l’accord des ministres 
intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d’un mois suivant la transmission de 
la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-13 du code de 
l’urbanisme). 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, le service instructeur consulte l’autorité mentionnée 
à l’article R. 421-38-13 dudit code. L’autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions 
qu’elle demande dans un délai d’un mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. 
À défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l’urbanisme). 
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PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE ///  

ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE 

BRUIT AUX ABORDS DU TRACE DES AUTOROUTES 

(EXTRAIT)/// 
L’arrêté préfectoral complet peut être consulté à la Préfecture de la Marne 

et sur le site internet suivant le lien :  

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-
voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres 

Vu : 
 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 
 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1, 
 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment l’article 14, 
 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code de la construction et de 

l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et 
de leurs équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code 
de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, 
 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 

et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
 l’avis du comité de pilotage réuni le 2 juillet 1999, 
 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 15 décembre 1999. 

Arrête : 
Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de la 
Marne aux abords du tracé des autoroutes mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan 
joint en annexe. 

Article 2 
Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d’autoroutes mentionnés, le classement dans une des 5 
catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et 
d’autre de ces tronçons. 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus 
comptée de part et d’autre de la route (existante ou en projet) à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche. 
Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 
“Cartographie du bruit en milieu extérieur”, à une hauteur de 5 m au-dessus du plan de roulement et : 

 à 2 m en avant de la ligne moyenne des façades pour les “rues en U", 
 à une distance de l’infrastructure de 10 m, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la valeur en champ libre pour les 

tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade. Cette distance de 10 m est mesurée à partir du bord 

Nom de 
l’infrastructure 

Communes 
concernées 

Délimitation du tronçon Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur des 
secteurs 

affectés par le 
bruit 

Type de 
tissu (rue 

en « U » 
ou tissu 
ouvert) Débutant Finissant 

Autoroute A26 
partie Nord du 
département y 

compris le nœud 
autoroutier 

A4/A26 

Liste dont SAINT-
THIERRY 

Limite avec le 
département de 

l’Aisne 

Raccordement 
avec l’Autoroute 
A4 à l’Ouest de 

Reims 

1 300m 
Tissu 

ouvert 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
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extérieur de la chaussée le plus proche. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée 
sur un sol horizontal réfléchissant. 

Article 3. 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi 
que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans les secteurs affectés par le bruit 
mentionnés à l’article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 
conformément aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés. 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l’arrêté 
du 30 mai 1996 susvisé.  
Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de 
l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé.  
Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, 
l’isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux arrêtés pris en application du décret 95-20 
susvisé. 
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté. 

Article 4. 
Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments 
inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2, lorsque la méthode détaillée est utilisée, sont : 
 

Catégorie 
Niveau sonore au point de référence en période 

diurne [en dB (A)] 

Niveau sonore au point de référence en 
période nocturne  

[en dB (A)] 
1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 

Article 5. 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département et de son affichage dans les mairies des communes concernées. Il fait l’objet d’une mention dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Article 6. 
Les communes intéressées par le présent arrêté sont : notamment Saint-Thierry 

Article 7. 
Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 pendant un mois au 
minimum. 

Article 8. 
Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6 au plan 
d’occupation des sols. 
Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Mmes et MM. les maires des 
communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan d’occupation des sols. 

Article 9. 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste-
Menehould, 

 Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, 
 M. le directeur départemental de l’équipement. 

Article 10. 

M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de 
Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, et 
M. le directeur départemental de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté 
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ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE 

BRUIT AUX ABORDS DU TRACE DES ROUTES 

NATIONALES (EXTRAIT)/// 
L’arrêté préfectoral complet peut être consulté à la Préfecture de la Marne 

et sur le site internet suivant le lien :  

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-

voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres 

Vu : 
 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 
 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1, 
 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment l’article 14, 
 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code de la construction et de 

l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et 
de leurs équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code 
de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, 
 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 

et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
 l’avis du comité de pilotage réuni le 2 juillet 1999, 
 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 15 décembre 1999. 

 

Arrête 

Article 1 
Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de la 
Marne aux abords du tracé des routes nationales mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur 
le plan joint en annexe. 

Article 2 
Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons de routes nationales mentionnés, le classement dans une 
des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la largeur des secteurs affectés par le bruit de 
part et d’autre de ces tronçons. 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-dessus 
comptée de part et d’autre de la route (existante ou en projet) à partir du bord extérieur de la chaussée le plus 
proche. 
Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la norme NF S 31-130 
“Cartographie du bruit en milieu extérieur”, à une hauteur de 5 m au-dessus du plan de roulement et : 

 à 2 m en avant de la ligne moyenne des façades pour les “rues en U", 
 à une distance de l’infrastructure de 10 m, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la valeur en champ 

libre pour les tissus ouverts, afin d’être équivalents à un niveau en façade. Cette distance de 10 m est 
mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. L’infrastructure est considérée 
comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Article 3. 
Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, 
ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire dans les secteurs affectés par le bruit 

Nom de 
l’infrastructure 

Communes 
concernées 

Délimitation du tronçon Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur des 
secteurs 

affectés par le 
bruit 

Type de 
tissu (rue 

en « U » 
ou tissu 
ouvert) Débutant Finissant 

RN44 (RD944) 
Liste dont SAINT-

THIERRY 

Limite 
départementale de 
l’Aisne PRO + 000 

Panneau agglo 
entrée de Reims 

PR 13 + 062 
3 100 m 

Tissu 
ouvert 

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
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mentionnés à l’article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 
conformément aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés. 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de 
l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, 
l’isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux arrêtés pris en application du décret 95-20 
susvisé. 
Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté. 

Article 4. 
Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments 
inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2, lorsque la méthode détaillée est utilisée, sont : 

Article 5. 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département et de son affichage dans les mairies des communes concernées. Il fait l’objet d’une mention dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Article 6. 
Les communes intéressées par le présent arrêté sont : notamment Saint-Thierry 

Article 7. 
Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 pendant un mois au 
minimum. 

Article 8. 
Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6 au plan 
d’occupation des sols. 
Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Mmes et MM. les maires des 
communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan d’occupation des sols. 

Article 9. 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, 
Ste-Menehould, 

 Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, 
 M. le directeur départemental de l’équipement. 

Article 10. 
M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de 
Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, et 
M. le directeur départemental de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.  

Catégorie 
Niveau sonore au point de référence en période 

diurne [en dB (A)] 

Niveau sonore au point de référence en 
période nocturne  

[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 
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ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE 

BRUIT AUX ABORDS DU TRACE DES VOIES 

ROUTIÈRES DE L’AGGOLMERATION DE REIMS 

(EXTRAIT)/// 
 

L’arrêté préfectoral complet peut être consulté à la Préfecture de la Marne 

et sur le site internet suivant le lien :  

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-

voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres  

Vu : 

 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 
 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1, 
 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment l’article 14, 
 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code de la construction et de 

l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et 
de leurs équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code 
de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, 
 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 

et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
 l’avis  du comité de pilotage réuni le 2 juillet 2009, 
 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 28 juin 2000. 

Arrête : 

Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de la 

Marne aux abords du tracé des voies routières de l’agglomération, ainsi que les sections de routes nationales et 

départementales situées à l’extérieur de panneau d’agglomération, font l’objet d’arrêtés préfectoraux distincts. 

Article 2 

Les tableaux suivant donnent pour chacun des tronçons des voies routières de l’agglomération rémoise 15 

mentionnées, le classement dans une des catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la largeur des 

secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons ainsi que le type de tissu urbain. 

Voie Origine Fin Communes 

Catégorie de 

l’infrastruct

ure 

Largeur du 

secteur 

affecté 

 

Profil 

Boulevard des 

Tondeurs 

AUTOROUTE A 

26 

RN 344 

PR 0+000 

Péage A 26 

SAINT 

THIERRY 
3 

 

100 m 

 

Ouvert 

 

                                                           
15 Les bretelles des échangeurs d’accès ou de sortie des autoroutes qui sont classées au maximum en catégorie 3, n’ont pas été répertoriées car 

leur secteur de nuisances, qui ne dépasse pas 100m, est inclus dans le secteur de nuisances de l’autoroute.  

http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres
http://www.marne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Bruit/Classement-sonore-des-voies/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres


PRESCRIPTIONS  
D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

PLU DE SAINT-THIERRY /// ANNEXES Page 60 
 

 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnées dans le tableau ci-dessus, 

comptée de part et d’autres de la route ou de la rue (existante ou en projet) a partir du nord extérieur de la chaussé 

le plus proche. 

Les niveaux sonores sont évalués en de points des références situés conformément à la norme NF S 31 130 

Cartographie du bruit en milieu extérieur, a une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et : 

 à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les rues en « U », 

 à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la valeur en champ 

libre pour les tissu ouverts, afin d’être équivalents à un niveau de façade. Cette distance de 10 mètres est 

mesurée à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. L’infrastructure est considérée comme 

rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Les notions de rue en « U » et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment. 

Article 3 

Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, d soins et d’action sociale, ainsi 

que les bâtiments d’hébergement à caractères touristiques à construire dans les secteurs affectés par le bruit 

mentionnés à l’article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs 

conformément aux décrets 95-20 et 5-21 susvisés. 

Pour Les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de l’arrêté 

du 30 mai 1996 susvisés. 

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de 

l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisés. ? 

Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement à caractère touristiques, 

l’isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés pris en application de décret 95-20 susvisé. 

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté.  

Article 4. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des bâtiments 
inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2, lorsque la méthode détaillée est utilisée, sont : 
 

Catégorie 
Niveau sonore au point de référence en période 

diurne [en dB (A)] 

Niveau sonore au point de 
référence en période 

nocturne 
[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

Article 5. 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département et de son affichage dans les mairies des communes concernées. Il fait l’objet d’une mention dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Article 6. 

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : notamment Saint-Thierry 

Article 7. 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 pendant un mois au 

minimum. 

Article 8. 

Le présent arrêté doit être annexé par MM. les maires des communes visées à l’article 6 au plan d’occupation des 

sols. 

Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par MM. les maires des communes visées 

à l’article 6 dans les documents graphiques du plan d’occupation des sols. 

Article 9. 
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Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Reims 

 MM. les maires des communes visées à l’article 6, 

 M. le directeur départemental de l’équipement. 

  

Article 10. 

M. le secrétaire général de la préfecture, M. le sous-préfet de l’arrondissement de Reims, MM. Les maires des 

communes visées à l’article 6, et M. le directeur départemental de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté 
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CARTOGRAPHIE DES PRESCRIPTIONS/// 
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ANNEXES SANITAIRES /// 

ASSAINISSEMENT ///  
 

La compétence est intercommunale (Communauté urbaine du Grand Reims) depuis le 

01/01/2017. La gestion des eaux usées était jusqu’alors gérée par la Communauté de Communes 

du Nord Champenois et déléguée à SUEZ Région Est.   

 

a. Type d’installation  

La commune de Saint-Thierry est majoritairement gérée par un réseau d’assainissement collectif, 

de type séparatif, avec 236 clients assainissement collectif recensés en 2016 pour un volume de 

25 924 m3 d’eaux consommés assujettis à la redevance assainissement. 

Quelques écarts d’urbanisation sont assainis de manière individuelle et/ou infiltrés à la parcelle, 

comme c’est le cas de la Ferme des Bas-Lieux.  

La commune était anciennement raccordée à la station d’épuration de MERFY, d’une capacité de 

1 600 équivalents/habitants jugée globalement conforme pour l’année 2016. Depuis septembre 

2017, des travaux de démolition sont en cours et la commune est raccordée à la STEP de Reims 

par un réseau sous pression et un poste équipé d’aéroéjecteurs.  

Cette dernière appartient à l’ex Communauté d’Agglomération de Reims Métropole. Cette 

dernière est partiellement implantée sur le territoire de Saint-Thierry et dispose d’une capacité 

nominale de 470 000 équivalents/habitants.  

Le réseau d’eaux usées rejette dans la station d’épuration ou dans le poste de refoulement Mont 

d’Hor.  

Le réseau d’eaux pluviales rejette après collecte au sein de bassins de rétention ou en milieu 

naturel. En l’absence de ce réseau, l’infiltration des eaux pluviales est prévue sur place à la 

parcelle. 

 

b. Zonage d’assainissement  

Voir page suivante  
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c. Plan du réseau (eaux usées/eaux pluviales) 

Le plan du réseau d’assainissement de Saint-Thierry, édité en 2018 par SUEZ et fournit 

par le Grand Reims est disponible en annexe de ce présent document (nommé « réseau 

assainissement »). 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE/// 
 

La compétence est intercommunale (Communauté Urbaine du Grand Reims) depuis le 

01/01/2017 mais était auparavant géré par l’ex Communauté de Communes du Nord 

Champenois. Le service est exploité en régie pour 6 communes dont Saint-Thierry.  

 

a. Captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation 

La commune est alimentée en eau potable par le captage d’Auménancourt. Saint-Thierry dispose 
également sur son territoire d’un réservoir d’eau potable (double cuve) de 300 m³.  
 
Le raccordement s’effectue sur la canalisation à l’entrée de Bourgogne. 
La conduite d’adduction alimente successivement les communes de Brimont (via une station de 
surpression), Berméricourt, Loivre puis : 
- La bâche de reprise de CAUROY-LES HERMONVILLE qui alimente les communes de 
Cauroy-lès-Hermonville, Hermonville et Cormicy  

- La bâche de reprise de COURCY qui alimente les communes de Courcy,  Pouillon – Thil – 
Villers-Franqueux et Saint-Thierry 

 La distribution en eau potable :  
 

Volume distribué 
(source : CC Nord Champenois, Rapport annuel 
d’activité (eau), 2016)  

En  2016 :  
- 1085 abonnées "eau potable" dont 262 à 

Saint-Thierry, soit 24% des abonnés en 
régie.   

- 113 428 m3 dont 30 082 m3 à Saint-Thierry, 
soit 26% des volumes consommés en régie 

 
soit un bilan total à Saint-Thierry de 114,8 m3 
consommés par abonné et par an.  

Capacité des canalisations principales Réseaux majoritairement 100 cm de diamètre mais 
spectre allant de 80 à 150 cm.  

Qualité de l'eau potable (pollutions…)  
(source : Résultats des analyses du contrôle 
sanitaire des eaux destinées à la consommation 
humaine- Ministère chargé de la santé) 

Eau distribuée 100% conforme  

Actions de surveillance ou 
d'amélioration 
(source : CC Nord Champenois, Rapport annuel 
d’activité (eau), 2016) 

Proposition d'amélioration : Finaliser la reprise des 
branchements en plomb  
Projet : Définition d’un programme pluriannuel de 
travaux sur la totalité du territoire de la 
communauté de communes du Nord Champenois. 
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Schéma de principe de l’alimentation en eau potable des communes 

 

Source : CC Nord Champenois, Rapport annuel d’activité (eau), 2016 
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Qualité de l’eau, Extrait des Résultats des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la 

consommation humaine- Ministère chargé de la santé  

 

La Communauté Urbaine du Grand Reims a souhaité s’affranchir de tout risque non-conformité 

de la ressource en eau actuellement distribuée aux communes de Merfy, Chenay et Trigny, liée à 

un dépassement de la limite de qualité du paramètre pesticide, notamment pour le composé 2,6 

dichlorobenzamide. 

L’ARS a demandé une modification de la ressource. Les travaux sont en cours pour raccorder le 

réseau de ces communes au réseau du Nord-Champenois. Le raccordement sera effectif courant 
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2019, permettant la sécurisation de la ressource en eau pour ces communes situées à l’ouest de 

Saint-Thierry. 

Le système d’alimentation en eau potable de Saint-Thierry est desservi par la conduite de 

refoulement-distribution en Fonte DN 125 mm reliant la bâche de Courcy et le château d’eau de 

Saint-Thierry. 

La consommation journalière de la commune est estimée à environ 99 m3/j en moyenne et 168 

m3/j en pointe. 

La commune de Saint-Thierry dispose d’un château d’eau de 300 m3 (2x150 m3) construit (date 

inconnue), et situé chemin des Fontaines. 

Après reprise de la modélisation du réseau d’eau potable, réalisée par les services de la CU du 

Grand Reims, il a été décidé de réalimenter directement le réservoir de Chenay et de Saint-Thierry 

en eau potable à partir de la bâche de Courcy, et d’augmenter la capacité de pompage vers Saint-

Thierry/Chenay de 30 m3/h à 75 m3/h. En attendant un projet de renforcement plus conséquent 

de l’alimentation en eau potable du Nord Champenois, il est également prévu de conserver en 

fonctionnement le captage MERFY-CHENAY, situé à Châlons-sur-Vesle, comme seconde ressource 

contribuant en mélange à l’approvisionnement du réservoir de Chenay. 

Le raccordement sur la conduite d’adduction existante (Bâche Courcy – Réservoir Saint-Thierry) 

sera réalisée au niveau du carrefour rue des Moulins (RD330b) et chemin des Fontaines. 

 

 

b. Schéma du réseau de distribution d’eau potable 

Le plan du réseau d’eau potable de Saint-Thierry, édité en 2016 par G2C environnement 

et fournit par le Grand Reims est disponible en annexe de ce présent document (nommé 

« cartographie du réseau d’eau potable »).  
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GESTION DES DÉCHETS/// 
 

a. Emplacement retenus pour le stockage et le traitement des déchets 

La compétence "Gestion des Ordures Ménagères" est assurée par la Communauté urbaine du 

Grand Reims, qui assure le ramassage des ordures ménagères deux fois par semaine à Saint-

Thierry (dont une pour les déchets recyclables).  

Le Syvalom est en charge du traitement et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés de 

toute la Marne, hormis ceux de Reims métropole qui disposait déjà d’équipements au moment de 

la création du Syvalom. La CU du Grand Reims est divisé en 3 maitres d'ouvrage Ordures Ménages 

(Est, Ouest, Centre) 

Le complexe de valorisation des déchets ménagers situé dans la zone industrielle de la commune 

de La Veuve, a été mis en service le 2 janvier 2006. Les déchets étaient auparavant enfouis dans 

des centres de stockage. 

 

L'unité de La Veuve est une Unité de Valorisation Energétique (déchets ordinaires), Unité de 

Valorisation Agronomique (bio déchets et dégradables). Depuis le 1er avril 2016, un centre de tri 

est également présent pour le traitement des 

déchets recyclables.  

Fin 2017, des bennes dédiées au recyclage des 

déchets d'éléments d'ameublement (DEA) 

seront mises en places dans les déchèteries et 

acheminés vers différents sortes de sites de tri et 

de traitement. 

Les habitants ont à leur disposition, sauf le 

dimanche, les 10 déchetteries du  secteur Est du 

Grand Reims.  
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b. Les déchetteries du secteur Est et les communes concernées :  

 

La collecte est effectuée dans le cadre de la collecte sélective par le Syndicat de Collecte des 

Déchets Plaine et Montagne Rémoises (SYCODEC). Le siège social et administratif est situé à Rilly 

la Montagne, tandis que le personnel de ramassage et le chef d'exploitation sont basés à Cernay-

les-Reims. Il assure la collecte des déchets comme suit : 

 Les Ordures Ménagères Résiduelles sont collectées en porte à porte dans la poubelle 

bordeaux une fois par semaine. Elles sont déposées par le Sycodec au centre de transfert 

du Syvalom, situé à proximité du centre d'exploitation du Sycodec à CERNAY-LES-REIMS 

(51). Le Syvalom se charge ensuite de les acheminer vers l'usine d'incinération 

départementale à LA VEUVE, près de CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51). 

 Les emballages à recycler sont collectés en porte à porte dans la poubelle jaune une fois 

par semaine (en même temps que les bacs bleus), puis déposés par le Sycodec au centre 

de transfert d'AUREDADE situé à CERNAY-LES-REIMS (51). Ils sont ensuite repris par la 

société CHAZELLE pour être triés à LA CHAPELLE SAINT LUC (10). Chaque catégorie de 

matériaux recyclable est envoyée par balle compactée dans une filière de recyclage 

spécifique. 

 Les papiers, journaux, magazines sont collectés en porte à porte dans le bac bleu une fois 

par semaine(en même temps que le bac jaune). Ils sont ensuite déposés par le Sycodec au 

centre de transfert d'AUREADE situé à CERNAY-LES-REIMS (51) puis repris par la 

papeterie NORSKE SKOG à GOLBEY (88) en vue du recyclage. 

 Les emballages en verre sont collectés tous les 15 jours. Le verre est déposé par le Sycodec 

à le verrerie OI-Manufacturing à Reims (51) en vue du recyclage. 
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A chaque déchet sa filière. Après leur collecte, les emballages de notre poubelle jaune sont séparés 

manuellement dans les centres de tri. Chaque type de matériaux est ensuite envoyé dans les 

différentes filières de recyclage par balle compactée. 

 Les bouteilles et flacons en plastique transparent sont valorisés par l'usine Wellmann 

France Recycling à VERDUN (55) 

 Les bouteilles et flacons en plastique opaque sont valorisés par l'usine SOREPLA à 

NEUFCHATEAU (88) 

 Les briques alimentaires sont valorisées par les papeteries NOVATISSUE à Laval-sur-

Vologne (88) et CARTEIRA LUCCHESE (Italie) 

 Les emballages en carton sont valorisés par la papeterie EMIN LEYDIER à Nogent-sur-

Seine (10) 

 Les emballages en acier sont valorisés par les aciéries ARCELOR MITTAL en Lorraine et 

au Luxembourg 

 Les emballages en aluminium sont valorisés par la société AFFIMET à Compiègne (60) 
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AUTRES PERIMETRES ///  

L’article R 151-51 du code de l’urbanisme indique :  

« Les annexes au plan local d'urbanisme comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste 
annexée au présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux 
articles R. 151-52 et R. 151-53. » 

 

TAXE D’AMENAGEMENT/// 

La taxe d’aménagement est applicable sur l’ensemble du territoire de la Communauté 
Urbaine du Grand Reims, à compter du 1er janvier 2018.  

Le taux est de 5% fixé sur le périmètre de l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine 
du Grand Reims.  

Sont exonérés totalement, en application de l’article L.331-9 du Code de l’urbanisme, les 
catégories de constructions ou d’aménagements suivants :  

Dans la limite de 50% de leur surface, les surfaces des locaux à usage d’habitation principale 
qui ne bénéficient pas de l’abattement mentionné au 2° de l’art. L. 331-12 et qui sont financés 
à l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à l’art. L.31-10-1 du Code de la construction et 
de l’habitation,  

100% des locaux à usage industriel et artisanal mentionnés au 3° de l’art. L 331-12 du Code 
de l’urbanisme,  

les commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400 mètres carrés,  

les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques,  

les abris de jardins, les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable,  

Sont exonérés à hauteur de 70% de la surface en application de l’art. L.331-9 du code de 
l’urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au 1° de l’art. L.331-12 qui 
ne bénéficient pas de l’exonération prévue au 2° de l’art. L.331-7,  

Que lorsqu’une commune réalise une opération d’aménagement et d’extension de 
l’urbanisation générant des charges en équipements publics relevant de sa compétence 
exclusive, la taxe d’aménagement pourra faire l’objet d’un reversement au prorata du 
financement des équipements publics qui reste à sa charge. Une délibération spécifique sera 
alors prise par le Conseil communautaire pour définir le montant de reversement sur la base 
du plan de financement transmis par la commune concernée.  

 
Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté Urbaine du Grand Reims 

instituant le périmètre de la taxe d’aménagement (page suivante)    

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARCHEOLOGIE /// 

Depuis le 1er août 2003, la loi prévoit la création par arrêté préfectoral des secteurs 

géographiques, où sont précisés les zones et les seuils de surfaces à partir desquels les dossiers 

d’aménagements seront automatiquement transmis pour instruction par le service régional de 

l’archéologie de la DRAC. 

La loi du 7 juillet 2016 relative à liberté de création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP) s’est 

également attaché à la réforme de l'archéologie préventive. LCAP met notamment en place un 

régime public de propriété des biens archéologiques et consacre la notion d’ensembles mobiliers 

archéologiques cohérents, visant à diminuer le risque de dispersion des collections 

archéologiques. 

La détermination de ces zones et/ou seuils de surface est élaborée sur la base d’un certain nombre 

de critères, tenant compte à la fois de l’état des connaissances scientifiques et de la notion de 

préemption de l’existence d’éléments du Patrimoine archéologique. Ces différents critères 

permettent ainsi la hiérarchisation du potentiel archéologique de l’ensemble du territoire.  

A heure actuelle, quatre types de zone affectée d'un seuil de surface permettent de 
hiérarchiser le potentiel archéologique. Ces zones géographiques sont définies sur la carte 
jointe.  

Aussi, l'ensemble des dossiers relatifs à certaines procédures d'aménagement du territoire 

(demandes de permis de construire, d'aménagement, de démolir et d'autorisation d'installations 

ou de travaux divers…) sera automatiquement transmis au Préfet en fonction des zones et seuils 

de surface définis. Ceci ne représente que l'état actuel de nos connaissances et ne saurait en rien 

préjuger de découvertes futures sur ce territoire.   

Sur le territoire communal, 4 zones sont affectées d’un seuil de surface et concernent tous 
les dossiers affectant le sous-sol à partir de 200m² et jusqu’à 10000m². 

Ce dispositif vise avant tout à assurer une protection efficace des sites connus, mais aussi des sites 

potentiels, également susceptibles d'être affectés par les travaux d’aménagements.  

Toutefois, les arrêtés de zonage ne constituent qu’un outil de prévention et de gestion territoriale. 

Ils ne préjugent en aucun cas l’édiction de prescriptions archéologiques éventuelles.  

Les textes qui constituent le cadre législatif et réglementaire de protection du patrimoine 

archéologique sont : 

- Code du patrimoine, notamment son livre 1er, titre 1er et livre V, titres Il, III et IV. 
- Code de l'urbanisme, articles L425-11, R425-31, R111-4 et R121-6 (ex R160-14), 
- Code pénal, articles R645-13, 311-4-2, 322-3-1, 714-1 et 724-1. 
-  Loi n°89-900 du 18 décembre 1989 relative à l'utilisation des détecteurs de métaux. 
- Loi n° 2016-925 du 07 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine, notamment son chapitre II. 
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DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité territoriale) 

d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un bien immobilier mis 

en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), dans le but de réaliser des 

opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est alors pas libre de vendre son bien à 

l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il souhaite. 

La collectivité dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines et à 

urbaniser. 

  



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


